
Compliance Questionnaire - CoC 18 
Questionnaire sur l’application - CdA 18

Reporting CPC:
CPC concernée : 

Date of submission of questionnaire:
Date de soumission du questionnaire:

 

Application 

Domaine 

Subject (Resolution(s) 

Objet (Résolution(s) 

Information provided by CPCs 

Informations fournies par la CPC 

Response 

Réponse 

1 Implementation 
obligations 

Obligations de 
mise en œuvre 

1.1 IOTC Agreement
       Accord CTOI 

1.1.1   Implementation report provided to the IOTC Secretariat in 2020 (for CoC17) : 

Le rapport de mise en œuvre a été transmis au Secrétariat en 2020 (pour CdA 17): 
If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission: 

1.2 Scientific committee 
 Comité Scientifique 

1.2.1 National Scientific Report provided to the IOTC Secretariat in 2020 (for SC23): 

Le rapport national scientifique a été transmis au Secrétariat en 2020 (pour CS 23): 
If yes, date of reporting: 

Si oui, date de transmission:

Type or select a date in the calendar (dd/mm/yyyy)

All dates in the Compliance questionnaire must be in the following format => dd/mm/yyyy.
This documents is optimized for completention with Adobe Reader DC (https://adobereader.download/download)
Toutes les dates dans le Questionnaire sur l'application doivent être dans le format suivant => jj/mm/aaaa
Ce document est optimisé pour être complété avec Adobe Reader DC (https://get.adobe.com/fr/reader/otherversions/)

Saisissez ou sélectionnez une date dans le calendrier (jj/mm/aaaa)

You can consult your  previous Compliance questionnaire of CoC 17, click HERE  // Vous pouvez consultez votre précèdent Questionnaire sur l'application du CdA 17, cliquez ICI

Deadline for submission / Date limite de soumission 15 March 2021 

Section 1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/fr/documents/download-all-compliance-questionnaire-t%C3%A9l%C3%A9charger-tous-les-questionnaires-dapplication
https://www.iotc.org/fr/documents/download-all-compliance-questionnaire-t%C3%A9l%C3%A9charger-tous-les-questionnaires-dapplication


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2 Flag State 
Controls 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.1.1 Information for the Authorised Vessels list reported to the IOTC 
Secretariat during the year 2020: 

Les informations pour la Liste des navires autorisés ont été transmises au 
Secrétariat pendant l’année 2020: 

If yes, last date of reporting: 
Si oui, dernière date de transmission: 

2.1.2 Template of the official authorisation to fish outside National 

Jurisdictions reported to the IOTC Secretariat during the year 2020: 

Modèle de l’autorisation officielle de pêche en dehors de la 

juridiction nationale a été transmis au Secrétariat en 2020: 

If yes, date of reporting in 2020: 
Si oui, date de transmission en 2020: 

2.1.3 An update of the template of the official authorisation to fish outside 
National Jurisdictions reported to the IOTC Secretariat in 2020: 

Une mise à jour du Modèle de l’autorisation officielle de pêche en 
dehors de la juridiction nationale a été transmise au Secrétariat en 2020. 

If yes, date of reporting in 2020: 
Si oui, date de transmission en 2020: 

2.1.4 IMO number reported to the IOTC Secretariat in 2020 for eligible vessels: 

Numéros OMI rapportés au secrétariat en 2020 pour les navires éligibles: 

Number of vessels eligible / Nombre de navires éligibles : 

Number of vessels not eligible / Nombre de navires pas éligibles : 

2.1 Authorised
vessels

Navires autorisés 
(19/04) 

A list of authorised 
vessels exists
Il existe une liste des 
navires autorisés : 

Yes / OuiYes / Oui

No / Non

Consult the ATF / Consultez les ATF

Consult the ATF / Consultez les ATF

Section 2.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus)

https://www.iotc.org/node/4785
https://www.iotc.org/node/4785
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1904-concerning-iotc-record-vessels-authorised-operate-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2 Flag State 
Controls 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.2.1 The information on the particulars of the charter agreements in 2020 
and detail of vessels (as Chartering CP) has been provided within 15 days 
before fishing: 

Les informations sur les détails des accords d’affrètement en 2020 et 
détails des navires (PC affréteuse) ont été déclarées sous 15 jours avant 
pêche : 

2.2.2 The information on consent, measures, agreement implementation of 
IOTC CMMs (Flag CPC) in 2020 has been provided within 15 days before 
fishing: 

Les informations le consentement, les mesures, le consentement à 
appliquer MCG CTOI (CPC du pavillon) en 2020 ont été déclarées sous 15 
jours avant pêche : 

2.2.3 The information on:
Les informations sur:

2.2.3.1 Start of the fishing operations under the chartering agreements in 2020 
has been provided: 

Le début des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord 
d’affrètement en 2020 ont été déclarées: 

2.2.3.2 Suspension of the fishing operations under the chartering agreement in 
2020 has been provided: 

La suspension des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord 
d’affrètement en 2020 ont été déclarées: 

2.2.3.3 Resumption of the fishing operations under the chartering agreement 
in 2020 has been provided: 

La reprise des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord 
d’affrètement en 2020 ont été déclarées: 

2.2 Chartering 
agreement
Accord d’affrètement 
(19/07) 

You have chartering 
agreements
Vous avez des accords 
d’affrètement 

Yes / Oui

No / Non

If « Yes », as
Si « Oui » comme 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1907-vessel-chartering-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2.2.3.4 Termination of the fishing operations under the chartering agreement 
in 2020 has been provided: 

La fin des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord d’affrètement 
en 2020 ont été déclarées: 

2.2.4 The particulars of charter agreements in 2020, catches, effort, observer 
coverage (as Chartering CP) reported: 

Les détails des accords d’affrètement en 2020, captures, effort, couverture 
observateur (PC affréteuse), déclarés: 

Number of charter agreements in 2020:  
Nombre d’accords d’affrètement en 2020: 

2.3.1 List of vessels active in 2020 provided to the IOTC Secretariat for (due by 
15 February 2021): 

Liste des navires en activité en 2020 transmise au Secrétariat de la  CTOI 
pour (dû le 15 février 2021): 

2.3 Active vessels 
Navires en activités

(10/08) 

2.3.1.1 Number of vessels > 24m active in 2020 

Nombre de navires > 24m actifs en 2020 

2.3.1.2 Number of vessels < 24m active in 2020 

Nombre de navires < 24m actifs en 2020 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.2 Chartering 
agreement
Accord d’affrètement 
(19/07)

2 Flag State 
Controls 

Number of chartered vessels in 2020: 
Nombre de navires affrètés en 2020: 

Section 2.2 & 2.3 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1008-concerning-record-active-vessels-fishing-tunas-and-swordfish-iotc-area
https://iotc.org/cmm/resolution-1907-vessel-chartering-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.4 Control of
domestic vessels
Contrôle des navires 
domestiques 
(19/02 ,       19/04) 
A scheme of inspection 
of flag vessels exists / Il 
existe un système 
d’inspection des navires 
nationaux :   

2.4.1 All documents were found to be on board national vessels inspected in 
2020 : 

Tous les documents étaient présents à bord lors des inspections des navires 
nationaux en 2020 : 

Licence-permit-autorisation to fish / Licence-permis-autorisation de pêche 

Registration certificate / certificat d’immatriculation 

Fishing logbook / journal de pêche 

2.4.2 All national vessels are marked (FAO Standard Specification for the 
Marking and Identification of Fishing vessels): 
Tous les navires sont marqués (spécifications de la FAO sur le marquage et 
l’identification des navires de pêche) : 

2.4.3 

2.4.4 Drifting Fish aggregating devices are marked : 

Les dispositifs de concentration dérivants de poisson sont marqués : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

Nb of infraction(s)

Nb of infraction(s)

Nb of infraction(s)

Nb vessels marked/Nb navires marqués :

With/Avec:

Nb gears marked/Nb engins marqués:

(IRCS=International Radio Call Sign; NRN=National Registration Number; IMO= International Maritime Organisation.)

Passive gears (LL, GI) are marked: 

Les engins de pêche passifs (LL, GI) sont marqués: 

2 Flag State 
Controls 

Section 2.4 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1902-procedures-fish-aggregating-devices-fads-management-plan
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1904-concerning-iotc-record-vessels-authorised-operate-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.5.1 The level of VMS coverage in 2020 of the national fleet is : 
(All vessels > 24 m and < 24 m outside EEZ of flag State). 

Niveau de couverture SSN des flottes domestiques en 2020 est : 
(Tous navires > 24 m et < 24 m hors ZEE de l’Etat du pavillon). 

2.5 Vessel
Monitoring System
Système de
surveillance des
navires (15/03) 
A scheme to monitor 
fishing vessels through a 
satellite-based VMS exists
Il existe un programme de 
suivi des navires par 
système de surveillance 
des navires par satellite : 

2.5.1.1 Number of vessels > 24m equipped with VMS 

Nombre de navires > 24m équipés de SSN 

2.5.1.2 Number of vessels < 24m equipped with VMS 

Nombre de navires < 24m équipés de SSN 

2.5.2 Report on the progress of implementation and technical failures in 2019 
reported to the Secretariat (due 30 June 2020): 

Un rapport d’activité sur le programme de SSN et sur les défaillances 
techniques en 2019 a été transmis au Secrétariat de la CTOI (dû le 30 juin 
2020): 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

If yes, Nb of technical failures: 
Si oui, Nb dedéfaillances techniques: 

2 Flag State 
Controls 

Section 2.5 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1503-vessel-monitoring-system-vms-programme


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.6 Transhipment

Transbordement

(19/06) 

2.6.1 Transhipments at sea are : 

Les transbordements en mer sont : 

Provide legal reference of national legislation regulating transhipments at sea:
Fournir référence juridique de législation national règlementant les transbordements en mer:

2.6.2 Has reported its list of authorised carrier vessels in 2020: 

Une liste des navires transporteurs qui sont autorisés à recevoir des 
transbordements en mer a été transmise en 2020: 

Number of carrier vessels authorised in 2020: 
Nombre de navires transporteurs autorisés en 2020: 

2.6.3 Has submitted the list of LSTLVs and the quantities transhipped in 
2019 (due by 15 September 2020): 

La liste des LSTLVs et les quantités transbordées en 2019 ont 
été transmises (dû le 15 septembre 2020) : 

2.6.4 Has submitted an assessment of observer reports for 2019 

(due by  15 September 2020): 

Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports 
des observateurs de 2019 a été transmis (dû le 15 septembre 2020) : 

2.6.5 The responses on the possible infractions in 2020 have been submitted to 
the IOTC Secretariat (due by 15 January 2021): 
Les réponses aux possibles infractions en 2020 ont été transmises au 
Secrétariat de la CTOI (dû le 15 janvier 2021): 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission :

Nb LSTLVs/Nb de LSTLVs:

Quantities transhipped in 2019 
Quantités transbordées en 2019:

kg

A scheme to monitor at-
sea transhipments exists
Il existe un système de 
suivi des 
transbordements en 
mer :

2 Flag State 
Controls 

Section 2.6 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1906-establishing-programme-transhipment-large-scale-fishing-vessels


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.7.1 Flag vessels transhipped in foreign ports in 2020: 

Les navires nationaux ont transbordé dans les ports étrangers en 2020: 

2.7 A scheme to
monitor 
transhipments in port 
exists
Il existe un système de 
suivi des 
transbordements au port 

Number of fishing vessels having transhipped in foreign ports in 2020: 

Nombre de navires de pêche ayant transbordés dans des ports étrangers en 2020 : 

Total quantity of IOTC species transhipped in foreign ports in 2020:

Quantité totale d'espèces CTOI transbordée dans les ports étrangers en 2020: 
kg 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

2 Flag State 
Controls 

Section 2.7 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.



Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8.1 Setting any gear type for targeted fishing of mobulid rays / Caler engin de pêche sur raies Mobulidae: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions (T&C) ofauthorisation to fish since

est interdit par les terms & conditions (T&C)  de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

2.8.2 Retain onboard, tranship, land, store mobulid rays
Conserver à bord, transborder, débarquer, stocker des Mobulidae: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique:

b) has been banned by terms & conditions (T&C) of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

2.8 Compliance 
of flag vessels

Application par les 
navires nationaux 

A system exists to 
monitor compliance of 
flag vessels 

Il existe un système de 
suivi de l’application par 
les navires nationaux : 

2.8.3 Gaff, lift by the gill slits/spiracles, punch holes through the bodies
Gaffer, soulever par les fentes branchiales/spiracles, percer des trous à travers le corps des raies

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique:

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

(19/03) 

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

https://iotc.org/cmm/resolution-1903-conservation-mobulid-rays-caught-iin-association-fisheries-iotc-area-competence
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PROTOCOLE D’ACCORD 


 


 


 


 


ENTRE 


 


 


 


LE MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE 


(MINISTERE CHARGE DE LA PECHE) 


 


ET 


 


LA XXXXXXX 


 (SOCIETE) 


 


 


 


SUR LA CONDUITE D’UNE PECHE COMMERCIALE DES  POISSONS PELAGIQUES, 
POISSONS DEMERSEAUX ET CALMAR   


DANS LA ZEE MALAGASY 


 


< CAS DES  NAVIRES THONIERS BATTANT PAVILLON ETRANGER > 


(Ce protocole comprend vingt-cinq pages y compris celle-ci et les appendices) 
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Article 0 : Conditionnalité du protocole 


En vue de la mise en vente des licences de pêche par la République de Madagascar, les 
deux parties se conviennent de mener une pêche commerciale des poissons pélagiques, 
poissons demersaux et calmars dans les eaux sous juridiction malagasy.  


Le présent protocole est conditionné par le paiement d’une avance de 500 US$ par 
navire. Cette avance est défalquée au prorata de la grille de redevance pour chaque 
navire au moment de la délivrance de la licence. En cas de non-exécution du protocole 
selon les clauses de l’article 8,  le protocole devient caduc et la somme versée n’est plus 
remboursable.  


Cette avance sera payée auprès de la Banque Centrale de la République de Madagascar 
avec le libellé « Avance de redevance  sur licence de pêche du ou des navire(s) <NOM 
DU NAVIRE> dont 20% en faveur de l’ « Agence Malgache de la Pêche et de 
l’Aquaculture » au compte étranger n°021084872 FEDERAL RESERVE BANK OF NEW 
YORK, 33 Liberty Street, New York 100.45.  


La copie de la quittance de paiement fera partie intégrante du protocole. La date de 
signature du protocole ne doit pas être antérieure à celle de la quittance de paiement. 


Article Premier : Zone de pêche 


Les zones de pêche dans lesquelles s’applique ce Protocole d’Accord concernent les 
zones de pêche de Madagascar au-delà de la bande des 20 miles nautiques à partir des 
lignes de base conformément à la réglementation malagasy. La ligne de base tiendra 
compte des îles suivantes : Nosy Be, Nosy Lava sur la côte Ouest et Sainte Marie sur la 
côte Est. 


Par ailleurs, afin de préserver l’exploitation durable de certaines espèces demersales par 
les opérateurs nationaux, les zones du Banc de Leven et du Banc de Castor, dont les 
coordonnées sont indiquées à l’appendice n°9 sont interdites aux activités de pêche des 
navires couverts par le présent protocole. 


La délimitation ainsi que les coordonnées des points marquant les zones de pêche 
malagasy sont en appendice 9. 


Article 2 : Les espèces cibles   


Seules les espèces de poissons pélagiques, de poissons demersaux listés en 
appendice 1, des poulpes et calmars sont autorisées pour chaque campagne de pêche 
couverte par le présent protocole.  


Le poids des  prises accidentelles d’autres familles ne doit pas dépasser 05% du poids de 
la capture totale de chaque navire. Par ailleurs, il est interdit de détacher les ailerons de 
la carcasse de requins (résolution CTOI n°05/05). 


Toutes les espèces prohibées et défendues, soit par les réglementations nationales ou 
internationales notamment les requins, les tortues et les mammifères marins doivent être 
remises à l’eau dans les meilleures conditions possibles. 







________________________________________________________________________________ 
Protocole d’accord MAEP/Sté XXX 


3 


Article 3 : Bateaux et techniques de pêche 


Pour la réalisation de la pêche, la SOCIETE est autorisée à utiliser au total XXX (XX)  
navires de type PALANGRIER battant pavillon étranger d’un Etat non membre de l’Union 
Européenne. 


La technique de pêche pouvant être utilisée à la capture est:  


- PALANGRE DERIVANTE 


Aucun engin de pêche outre celui précisé ci-dessus ne doit être présent à bord des 
navires. 


Les caractéristiques des navires, dûment certifiées par les autorités compétentes du pays 
où ils ont été enregistrés, doivent être jointes à la demande de licence (Appendice 2) à 
adresser au Ministère en charge de la Pêche. La date de délivrance de ce certificat ne 
doit pas dépasser trois (03) mois.  


Les navires doivent être conformes aux dispositions réglementaires du Code Maritime. 


Tous les navires doivent être autorisés par la Commission des Thons de l’Océan Indien 
(CTOI) à exercer dans la zone Océan Indien. 


Les navires doivent arborer les marques d'immatriculation et l'indicatif d'appel 
conformément aux normes internationales et à la réglementation Malagasy.  Toutes les 
marques devraient être  apposées sur les deux côtés du navire  (bâbord et tribord). Les 
dimensions minimales de chaque lettre sont de 45 cm de hauteur et de 6 cm de largeur. 
Ces marques doivent être peintes en blanc sur fond noir ou en noir sur fond blanc. 
L’indicatif d’appel doit être écrit sur la partie latérale la plus visible du navire et aussi haut 
que possible.  


Les engins de pêche fixes, doivent arborer le N° d'autorisation du Ministère en charge de 
la Pêche porté sur la licence de pêche. Les engins doivent être signalisés.  


Article 4 : Conditions d'exercices de la  pêche 


a) Utilisation de balise Inmarsat C ou Argos (EC TRACK), une position par heure et 
24 positions par jour selon les dispositions définies en appendice 4. 


b) Prise en charge des coûts d'un observateur malagasy sur chaque navire 
(obligatoire). 


c) Sur demande du Ministère en charge de la Pêche, prise en charge des indemnités 
et des coûts d'un observateur scientifique dont les conditions sont définies en 
appendice 3.  


d) Débarquement de la totalité de la capture à quai ou en rade. Aucun 
transbordement en mer dans la zone économique de Madagascar  ne peut être 
effectué.  


e) La détention à bord des espèces prohibées et défendues  n’est pas autorisée. 


Article 5 : Contrôle du navire avant le début de campagne 


Avant de pouvoir exercer, chaque navire demandeur de licence doit faire obligatoirement 
l’objet d’une inspection, par le Centre de Surveillance des Pêches de Madagascar, dans 
un port de Madagascar convenu d’un commun accord entre les deux parties. L’armateur 
du navire est ainsi tenu d’informer au préalable le Centre pour définir le port d’inspection. 
Sont notamment inspectés et contrôlés les installations de pêche, les locaux   servant au 
traitement et à la conservation du poisson (à bord), la balise satellite, le système de 
communication HF/VHF, ainsi que le plan de cale certifié. 







________________________________________________________________________________ 
Protocole d’accord MAEP/Sté XXX 


4 


De plus, il est tenu de déposer le croquis et les caractéristiques détaillés des engins de 
pêche au Centre de Surveillance des Pêches. Le navire ne peut quitter le port sans l'avis 
favorable du Centre. 


Toutefois, le Centre de Surveillance des Pêches peut faire des contrôles et inspections 
inopinés, à quai, en rade ou en mer, en cours de campagne. 


Article 6 : Licence de pêche 


La pêche ne peut être effectuée que par un navire muni d’une licence de pêche délivrée 
par le Ministère en charge de la Pêche. La licence de l’année en cours est délivrée 
suivant les mois correspondants aux redevances payées et la validité de celle-ci ne doit 
pas dépasser le 31 décembre. Une autre licence est délivrée pour les mois restants de 
l’année suivante au prorata des redevances payées. Son renouvellement se fait 
obligatoirement sur demande écrite à adresser au Ministère en charge de la pêche. 
L’originale de la licence doit être détenue à bord du navire pour être présentée aux 
agents officiels de la République de Madagascar. 


La période de validité d’une licence est d’au moins trois (03) mois. Ainsi, toute demande 
de renouvellement ou de prolongation de licence ne peut être en aucun cas inférieure à 
trois mois. 


Le dossier de demande de nouvelle ou de renouvellement de licence incluant les 
descriptions détaillées des engins de pêche, l’autorisation de pêche en dehors de la ZEE 
valide délivrée par l’Etat du pavillon du  navire, et les caractéristiques du navire doit être 
déposé auprès de la Direction en charge de la Pêche au moins quinze (15) jours 
ouvrables avant la date souhaitée de début de campagne. La licence ne peut pas être 
délivrée qu’après virement effectif des redevances auprès de la Banque Centrale de 
Madagascar et une inspection par le Centre de Surveillance des Pêches du navire.  


Article 7 : Remplacement d’un navire 


La licence n’est pas transférable automatiquement. En conséquence, le remplacement 
d’un navire par un autre ne peut se faire que sur autorisation du Ministère chargé de la 
Pêche après analyse des caractéristiques du navire remplaçant. Le cas échéant, le navire 
de remplacement sera muni d’une nouvelle licence de pêche à délivrer par le Ministère en 
charge de la Pêche suivant les conditions stipulées dans le présent Protocole.  


Article 8 : Durée du protocole et renouvellement 


La durée du Protocole qui prend effet à partir de sa date de signature par les parties 
concernées est de trente-six (36) mois. Si aucune licence n’est demandée dans un délai 
de trois (3) mois à la date de la signature du protocole, celui-ci devient caduc et non 
avenu. 


La demande de renouvellement doit être adressée au Ministère en charge de la Pêche 
par la Société trois (3) mois avant la fin de la période du présent Protocole.    


Nonobstant le paragraphe premier, le Ministère chargé de la Pêche peut en tout temps 
annuler le présent protocole si des indications de surexploitation de la ressource sont 
enregistrées ou démontrées sur le fondement de critères techniques. Néanmoins, les 
licences délivrées pour l’année en cours resteront valides jusqu’au 31 décembre, mais ne 
seront plus renouvelées.   


Article 9 : Redevance 


En termes du présent protocole, la société versera à la République de Madagascar les 
redevances totales se rapportant à la grille des redevances portées en appendice 7. 
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Toutefois, la grille des redevances peut être révisée sur proposition de l’Etablissement en 
charge de l’observatoire économique de la pêche au sein Ministère chargé de la Pêche.  


En sus des redevances sur l’obtention de la licence, chaque navire doit payer un droit 
d'entrée dans la Zone Economique Exclusive d’un montant de 2 000 USD. Ce droit 
d’entrée est valable pour une seule campagne de pêche se terminant le 31 décembre.  Si 
la campagne se prolonge pour l’année suivante, l’armateur doit payer un droit d'entrée 
correspondant à cette campagne. Il sera versé dans le compte BNI Ankorondrano 00005 
00007 26865490202 76 (IBAN MG4600005000072686549020276, SWIFT : 
CLMDMGMG), intitulé « Entrée des navires ».  


Aucun paiement ne peut être effectué sans l’aval du Ministère en charge de la Pêche. 
Quel que soit le motif, les redevances et le droit d’entrée déjà payés ne peuvent plus faire 
l’objet de remboursement. 


Article 10 : Mode de paiement des redevances 


La redevance est payable uniquement en devises par chèque certifié auprès de la 
Banque Centrale de la République de Madagascar avec le libellé « redevance sur licence 
de pêche du navire <NOM DU NAVIRE> dont 20% en faveur de l’Agence Malgache de la 
Pêche et de l’Aquaculture » au compte étranger n°021084872 FEDERAL RESERVE 
BANK OF NEW YORK, 33 Liberty Street, New York 100.45  


Article 11 : Rapports de pêche 


Pendant ses activités dans la Zone Economique Exclusive malagasy, le capitaine du 
navire est tenu de remplir une fiche de pêche suivant le modèle porté en appendice 6.  


Cette fiche de pêche remplie en trois (3) exemplaires sera retournée par voie 
recommandée avec accusé de réception au Ministère en charge de la Pêche. Le 1er 
exemplaire à Monsieur Le Directeur en charge de la Pêche B.P. 1699 ANTANANARIVO 
101, le 2e à Monsieur Le Directeur Exécutif du Centre de Surveillance des Pêches, B.P. 
60114 ANTANANARIVO 101 et le troisième exemplaire à Monsieur le Directeur Exécutif 
de l’Unité Statistique Thonière d’Antsiranana enceinte DRRHP, Rue du Quai Ville Basse, 
Place Kabary Antsiranana, Diego Suarez. Les fiches de pêche doivent être parvenues au 
plus tard vingt (20) jours après la date de débarquement signalée par l’Armateur ou le 
capitaine du navire. Une version électronique des fiches de pêche devra aussi être 
transmise par l’armateur aux adresses qui lui seront communiqués ultérieurement. 


Parallèlement à cela, le capitaine doit transmettre au Centre de Surveillance des Pêches 
un résumé succinct de ses activités (zone de pêche, capture, effort de pêche) une fois 
par semaine. Un modèle de fiche de rapport succinct sera remis au capitaine lors de la 
délivrance de la licence (CSP). 


En outre, le capitaine établira également un rapport sur les autres navires qu’il a vus 
pêcher dans la Zone Economique Exclusive malagasy en indiquant notamment leur nom, 
pavillon, type, indicatif d’appel, position, date où il les a observés. La Société enverra ce 
rapport de pêche au Centre de Surveillance des Pêches. 


Le Ministère en charge de la Pêche peut exiger de la Société d’autres renseignements 
complémentaires si besoin est. 


Les deux parties s’accordent pour promouvoir un système de déclaration de capture basé 
sur un échange électronique de tous documents et informations décrits ci-dessus. A cet 
effet, la société doit mettre en œuvre progressivement, durant la durée du présent 
protocole, le journal de pêche électronique (Electronic reporting system). 
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Article 12 : Déclaration d’entrée et de sortie de la Zone Economique Exclusive 
malagasy 


La Société ou le Capitaine du navire doit signaler trois (03) heures à l'avance leur 
intention de rentrer dans la Zone Economique Exclusive malagasy et notifiera également, 
le cas échéant, la capture réalisée (par espèce) avant son entrée dans la ZEE de 
Madagascar.  


Le Capitaine du navire pratiquant la pêche doit notifier au moins vingt-quatre (24) heures 
à l’avance, au Centre de Surveillance des Pêches de Madagascar, par courriel (csp-
mprh@madagascar-scs-peche.mg avec copie à cspmadag@madagascar-scs-peche.mg) 
leur intention de sortir de la zone de pêche malgache.  


Il doit notifier  également les quantités estimées de captures (par espèce) effectuées 
pendant son séjour dans la zone de pêche malgache, lors de la notification de son 
intention de sortir. 


Les messages doivent s’effectuer pendant les heures et jours ouvrables applicables à 
Madagascar. 


Article 13 : Embarquement d’observateur malagasy 


Tout navire qui opérera dans la Zone Economique Exclusive de Madagascar doit prendre 
un observateur malagasy à bord. A la demande du Ministère en charge de la Pêche et à 
partir d’un port convenu au préalable entre les deux parties au présent protocole, lequel 
est situé sur le territoire de la République de Madagascar, chacun des navires énumérés 
à l’article 3 doit prendre UN (01) observateur. Chaque observateur doit être titulaire d’une 
carte professionnelle et d'un fascicule de marin et il est tenu en outre de respecter les 
instructions de sécurité établies à bord.  


L’armateur ou son consignataire remboursera la prise en charge des frais de 
déplacement de l’observateur de son domicile au port d’embarquement auprès du Centre 
de Surveillance des Pêches. Les frais de mobilisation et de démobilisation de 
l’observateur à l’extérieur de Madagascar sont à la charge de l’armateur. Par ailleurs, il 
doit payer l’indemnité de l’observateur qui est fixée à 40 Euros par jour. Le capitaine est 
tenu de fournir tous les documents et éléments demandés par ces observateurs de façon 
à faciliter leur mission conformément à l'Appendice 3. 


L’armateur ou son consignataire informe le Centre de Surveillance des Pêches au moins 
deux (2) jours avant l’arrivée du navire dans un port malagasy. 


Au cas où le navire ne se présente pas au moment convenu dans un port fixé à l’avance 
pour embarquer un observateur, l’armateur est tenu de régler les frais relatifs à 
l’immobilisation de l’observateur durant l’attente au port (hébergement, nourriture). 


Article 14 : Embarquement de marins malagasy 


Pour chaque navire, au moins deux (02) marins malagasy sont embarqués en 
permanence pendant la durée de la campagne de pêche dans la zone de pêche 
malagasy. Le salaire du marin embarqué est fixé de commun accord entre la Société ou 
son consignataire et les intéressés sans toutefois être inférieur ou égal à 20 Euros par 
journée d’embarquement. Ce salaire doit couvrir les avantages de la sécurité sociale.  


Les contrats d’engagement de ces marins sont passés entre la Société ou son 
consignataire et les intéressés avec une copie adressée au MINISTÈRE CHARGÉ DE LA 
PÊCHE.  


En cas de non embarquement de marins, une compensation est fixée à 15 Euros par 
journée d’embarquement par marin non embarqué et ce, couvrant toute la durée de la 
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campagne. Elle sera versée dans le compte BNI Ankorondrano 00005 00007 
26865490202 76 (IBAN MG4600005000072686549020276, SWIFT : CLMDMGMG), 
intitulé « Entrée des navires ».  


Parallèlement aux embarquements respectifs d’observateurs du Centre de Surveillance 
des Pêches et des marins malagasy, l’armateur a la possibilité d’embarquer d’autres 
observateurs et techniciens de nationalité de son choix. 


Article 15 : Inspections et surveillance des activités de pêche 


La montée à bord et l’accomplissement des tâches de tout agent dûment mandaté par la 
République de Madagascar  en charge de l’inspection et de contrôle de surveillance des 
pêches doivent être facilités.  


Procédure en cas d’arraisonnement : 


a) Transmission de l’information 


Le Centre de Surveillance des Pêches informe la Société dans un délai maximum de 48 
heures, de tout arraisonnement d’un navire de pêche opérant dans le cadre du protocole. 
De même, la Société est tenue informée du déroulement des procédures entamées et 
des sanctions prises. 


b) Règlement de l’arraisonnement 


Conformément aux dispositions de la loi des pêches et des règlements y afférents, 
l’infraction peut se régler : 


• soit par voie transactionnelle, et dans ce cas, le montant de l’amende est appliqué 
conformément aux dispositions de la loi à l’intérieur d’une fourchette comprenant un 
minimum et un maximum prévu dans la législation malagasy  


• soit par voie judiciaire au cas où l’affaire n’a pas pu être réglée par la procédure 
transactionnelle 


Pour les deux cas, la main levée du navire est obtenue et son équipage est autorisé à 
quitter le port : 


- soit dès l’accomplissement des obligations découlant de la procédure 
transactionnelle sur présentation du récépissé du règlement ; 


- soit dès le dépôt d’une caution bancaire destinée à garantir le paiement des 
amendes, confiscation et frais encourus en attendant l’accomplissement de procédure 
judiciaire, sur présentation d’une attestation de dépôt de caution. 


Article 16 : Suivi satellitaire 


En application de l’article 59 de la Loi n°2015-053 du 03/02/16 portant Code la Pêche et 
de l’Aquaculture et de l’arrêté 1613/2002 du 31 juillet 2002 (appendice 5) portant adoption 
d’un système de suivi satellitaire à bord de tout navire opérant dans le secteur de la 
pêche, le navire énuméré à l’article 3 doit être équipé d’une balise satellite de 
positionnement Inmarsat C ou Argos durant toutes ses activités à l’intérieur des eaux 
sous juridiction malagasy. 


A cet effet, le navire doit transmettre  au Centre de Surveillance des Pêches une position 
par heure et 24 positions par jour. Par ailleurs, la société consent à leur échange entre les 
Etats Coopérants au dispositif régional d’échange de données sur les activités de pêche 
selon un protocole approuvé. 
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Les renseignements à transmettre par l’armateur au Centre de Surveillance des Pêches 
pour le bon déroulement du système sont en appendice 4. En cas de non fonctionnement 
de la balise, le navire doit se référer à l’appendice 4. 


Article 17 : Prévention 


Le capitaine du navire prendra toutes les mesures qui s’imposent pour prévenir la 
pollution ou toute autre action portant préjudice à la nature de l’océan et des ressources 
biologiques marines. 


Article 18 : Respect des mesures de gestion 


Tous les navires autorisés à exercer dans le cadre de ce protocole sont tenus en outre de 
se soumettre aux mesures de gestion adoptées par les organisations régionales de 
gestion des pêcheries de la région Océan Indien dont la Commission des Thons de 
l’Océan Indien. 


Toutes infractions aux dispositions du présent protocole seront constatées, poursuivies et 
réprimées conformément aux dispositions des Titres VII, VIII et IX de la Loi n°2015-053 
du 03/02/16 portant Code de la Pêche et de l’Aquaculture nonobstant le retrait de la (ou 
des) licence(s) de pêche émise(s). 


Article 19 : Contribution à l’économie locale et à la sécurité alimentaire de la 
population 


La société doit mettre en œuvre progressivement les points suivants durant la période de 
validité du présent protocole : 


- Débarquement des captures accessoires à Madagascar 
- Installation de base à terre à Madagascar 
- Carénage des navires à Madagascar 


Leur réalisation sera évaluée à la fin du présent protocole et constituera une condition 
pour son renouvellement. 


Chaque navire qui effectuera un débarquement et/ou un transbordement de capture, ou 
un carénage dans un port de Madagascar bénéficiera d’une réduction de  4 000 USD sur 
la totalité des redevances qu’il aura à payer pour la campagne suivante. 


Article 20 : Nomination d’un agent local de liaison 


La société nomme et maintient, pour la durée du présent protocole d’accord, un agent de 
liaison résidant à Madagascar qui est autorisé à agir au nom de la société, du 
propriétaire, du capitaine ou de l’armateur de chaque navire de la société muni d’une 
licence de pêche en vertu dudit protocole. Le nom et l’adresse de cet agent sont notifiés 
au Ministère en charge de la Pêche avant la mise en œuvre du protocole. Toute 
communication, information, requête, réponse ou autre document remis à cet agent ou 
émanant de lui est considéré comme ayant été envoyé ou reçu par la société, le 
propriétaire, le capitaine ou l’armateur de chaque navire concerné, selon le cas. 


Article 21 : Règlement des différends 


Tout différend résultant de l’application du présent Protocole sera réglé à l’amiable. Si le 
règlement à l’amiable s’avère impossible, le litige sera soumis à l’examen d’un arbitrage 
dont la composition sera arrêtée par les deux parties. 
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Article 22 : Dénonciation ou renonciation 


L’une des deux parties peut renoncer au Protocole si ce dernier est déjà exécuté, en 
informant l’autre au moins trois (3) mois avant la date à laquelle, elle pense rendre 
effective sa renonciation. Pendant ce temps, les deux parties régleront entre elles tout 
problème en suspens. 


Article 23 : Langue utilisée pour le protocole 


Le présent protocole est élaboré en version française. La Société peut traduire en 
d’autres langues. Toutefois seule la version française est signée par les deux parties et 
est valable en cas de litige ou de discussion. 


Article 24 : Adresses pour les correspondances 


Pour leurs correspondances, les deux parties utiliseront toutes les formes de 
communication comprenant notamment l’envoi postal, le courrier express par avion, le 
télégramme, le télex, le fax, … aux adresses suivantes : 


Pour la République de Madagascar 


Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage  
et de la Pêche 


BP : 1699 Antananarivo 
Tél : 261 20 22 406 50 


Fax : 261 20 22 409 00 ou 490 14 


 
Pour la Société 


XXX 
 


Article 25 : Autres dispositions 


Toutes modifications d’une ou plusieurs clauses du présent protocole feront l’objet d’un 
avenant. 


Fait à  Antananarivo, le 


Pour la République de Madagascar 
  


Le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage  
et de la Pêche  


 
Pour la Société 
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APPENDICE 1 


 


LISTE DES POISSONS DEMERSAUX 


Les poissons demersaux autorisés incluent entre autres les familles suivantes : 


- Lutjanidae 


- Leiognathidae 


- Nemipteridae 


- Sparidae 


- Trichiuridae 


- Psettodidae 


- Sciaenidae 


- Carangidae 


- Lethrinidae 


- Serranidae 
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APPENDICE 2: 


 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE LICENCE1 


 
1. Nouvelle demande ٱ ou renouvellement 2 ٱ 


2. Numéro de la licence de pêche en cas de renouvellement, licence jointe) :  


……………………………………………………………………………………….. 


3. Nom du navire : ……………………………………………………………………… 


4. Nationalité : ………………………………………………………………………… 


5. Pavillon antérieur : …………………………………. 


6. Pavillon du Navire : …………………………………………………………………. 


7. Durée de validité : du ___/___/___ au ___/___/___ 


8. Année de construction : ……………………. A ……………………………………. 


9. Nom de l’armateur : 


10. Adresse de l’armateur :……………………………………………………………….  


……………………………………………………………………………………….. 


11. Nom et adresse de l’affréteur, si différent des points 4 et 5 : ……………………….. 


……………………………………………………………………………………….. 


12. Nom et adresse du représentant officiel à Madagascar : ……………………………. 


……………………………………………………………………………………….. 


13. Nom du Capitaine du navire : ……………………………………………………….. 


14. Type du navire : 


Senneur :    ٱ 


Palangrier :    ٱ 


Chalutier d’eaux profondes :  ٱ 


Autres à préciser : ………………………….. 


15. Numéro d’immatriculation : ………………………………………………………… 


16. Identification extérieure du navire : ……………………/…………………………… 


17. Port et pays d’enregistrement : ……………………………………………………… 


18. Indicatif d’appel radio et fréquence : ……………………………………………….. 


19. Longueur Hors Tout du navire : …………………mètres 


20. Largeur Hors Tout du navire : ……………………mètres 


21. Tonnage Jauge Brut  (TJB) : ………………………… 


22. Tonnage Jauge Net (TJN) : …………………………. 


 
1 Toutes les informations demandées sont obligatoires. Une omission peut entraîner la non délivrance de licence. 
2 Cocher la case correspondante 
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23. Puissance du moteur principal : …………CV 


24. Marque du moteur principal : ……………………………………………………….. 


25. Capacité de congélation : ……………………………..tonnes par jour 


26. Nombre de cales de stockage : ……………………………… 


27. Capacités respectives des cales : 


Cale 1 : …………….m3 


Cale 2 : …………….m3 


Cale 3 : …………….m3 


Cale 4 : …………….m3 


Cale 5 : …………….m3 


Cale 6 : …………….m3 


Total : ………… .….m3 


28. Autres équipements de communication : 


Téléphone : ………………………………….. 


Fax : …………………………………………. 


Télex : ………………………………………. 


E-mail : ……………………………………… 


29. Equipement d’aide à la pêche : ………………………………………………………… 


30. Effectif de l’équipage par nationalité : ………………………………………………… 


…………………………………………………………………………………………. 


31. Moyens de détection et de communication : 


Radio HF    : ………………………… 


Radio VHF   : ………………………… 


SATELLITE    : ………………………… 


INMARSAT A  : ………………………… 


INMARSAT B  : ………………………… 


INMARSAT C  : ………………………… 


RADAR    : ………………………… 


SONAR    : ………………………… 


SONDEUR   : ………………………… 


NET SONDE   : ………………………… 


TRACEUR DE ROUTE  : ………………………… 


PILOTE AUTOMATIQUE  : ………………………… 


AUTRES   : ………………………… 
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32. Type de balise :  


ARGOS :    ٱ  


 Identification : …………………….. 


INMARSAT C :   ٱ  


 Identification : ……………………. 


 DNID : …………………………… 


 Numéro de membre : ………………. 


 


AUTRES A PRECISER : 


………………………………………………………………………………. 


………………………………………………………………………………. 


 


Je soussigné,……………………………………………………………., certifie l’exactitude 


des renseignements donnés ci-dessus et m’engage à les respecter. 


 


 


 


 


 


 


………………………………………….    ………………….. 


(Cachet et signature de l’armateur)      (Date) 
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APPENDICE 3 
 


EMBARQUEMENT DES OBSERVATEURS 
 
Les navires cités à l’article 3 du protocole d’accord autorisés à pêcher, prennent à bord 
un observateur du Centre de Surveillance des Pêches muni d’une carte professionnelle et 
d’un livret maritime. Le temps de présence de l’observateur à bord est fixé par le Centre 
de Surveillance des Pêches, sans que pour autant il ne dépasse, en règle générale, les 
délais nécessaires pour effectuer ses tâches. 
 
A bord, l’observateur : 
  


1. Observe, enregistre et rapporte les activités de pêche des navires ; 
2. Vérifie la position des navires engagés dans des opérations de pêche ; 
3. Procède à des opérations d’échantillonnage biologique dans le cadre de 


programmes scientifiques ; 
4. Fait le relevé des engins de pêche utilisés  et prend des photos des activités ; 
5. Collecte les données de captures relatives à la zone de pêche pendant sa 


présence à bord ; 
6. Prend toutes les dispositions appropriées pour que les conditions de son 


embarquement ainsi que sa présence à bord du navire n’interrompent ni 
entravent les opérations de pêche ; 


7. Respecte les biens et équipements qui se trouvent à bord, ainsi que la 
confidentialité de tous documents appartenant au dit navire ; 


8. Rédige un rapport de marée qui est transmis au Centre de Surveillance des 
Pêches de Madagascar. 


 
A cet effet, l’armateur ou le capitaine du navire de pêche doit : 
 


1. permettre à l’observateur de monter à bord du navire pour y exercer ses 
fonctions et de rester à bord du navire pendant la période précisée dans la 
demande ; 


2. fournir une aire de travail appropriée qui comporte une table et dont l’éclairage 
est suffisant ; 


3. fournir les renseignements qu’il possède sur les activités de pêche dans la 
zone de pêche malagasy ; 


4. donner la position du navire (longitude et latitude); 
5. envoyer et recevoir ou permettre d’envoyer et de recevoir des messages au 


moyen du matériel de communication se trouvant à bord du navire ; 
6. donner accès à toutes les parties du navire où se déroulent les activités de 


pêche, de transformation et d’entreposage ; 
7. permettre de prélever des échantillons ; 
8. fournir des installations d’entreposage convenables pour ses échantillons, sans 


porter préjudice aux capacités de stockage du navire; 
9. prêter assistance pour examiner et mesurer des engins de pêche à bord du 


navire ; 
10. permettre d’emporter les échantillons et les documents obtenus  pendant son 


séjour à bord ; 
11. lorsque l’observateur reste à bord du navire pendant plus de quatre heures 


consécutives, lui assurer le gîte et les vivres, le traitant à cet égard au même 
titre que les officiers du navire. 
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APPENDICE 4  
 


Conditions particulières pour la transmission de données VMS appliquées à tous 
les navires en activités dans la ZONE ECONOMIQUE EXCLUSIVE Malagasy 


 


1- Obligation pour les navires d’être équipés d’un dispositif de repérage par satellite  
 


Tout navire couvert par le protocole doit être équipé d’un dispositif de repérage 
par satellite Inmarsat – C ou Argos. Les navires de pêche dûment autorisés à pêcher 
dans les eaux sous juridiction Malagasy doivent s’assurer du bon fonctionnement du 
dispositif de repérage par satellite avant de pénétrer dans les eaux sous juridiction 
Malagasy et activer leur balise dès qu’ils entrent dans ces mêmes eaux. 


 
2- Installation et  enregistrement du dispositif de repérage par satellite 
 


L’achat du dispositif de repérage par satellite est à la charge du propriétaire ou de 
l’armateur du navire de pêche. 


 
Le propriétaire ou l’armateur du navire de pêche fait procéder à l’installation du 


dispositif repérage  par satellite à bord du navire de pêche par un installateur agréé par le 
fournisseur dudit dispositif. 


 
Le propriétaire ou l’armateur du navire de pêche ou leur représentant fournit, 


dans la forme prescrite, au Centre de Surveillance des Pêches la fiche d’information 
relative au dispositif de repérage par satellite dûment complétée et signée (fiche 
enregistrement localisation des navires par  satellite). 


 
Après avoir vérifié les informations fournies par le propriétaire ou l’armateur du 


navire ou leur représentant, le Centre de Surveillance des Pêches envoie, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, au propriétaire ou armateur du navire ou leur 
représentant un récépissé d’enregistrement du dispositif de repérage par satellite et un 
récépissé de fonctionnement à réception de la première émission de ce dispositif. 


 
3- Caractéristiques des dispositifs de repérage par satellite 
 


Les dispositifs de repérage par satellite installés à bord des navires de pêche 
assurent, à tout moment, la transmission automatique au Centre de Surveillance des 
Pêches des données relatives à : 


(a) l’identification du navire ; 
(b) la position géographique la plus récente du navire exprimée en latitude et en 


longitude ; 
(c) la date et l’heure de la position géographique du navire exprimée en temps 


universel coordonné (TUC) ; et  
(d) la vitesse et le cap du navire. 
 
Les dispositifs de repérage par satellite ne doivent permettre ni la réception ni la 


transmission de position erronées et doivent être protégés contre tout dérèglement ou 
interférence manuelle. 
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4- Périodicité de la transmission des données 
 


Le rapport de positionnement est transmis une fois par heure au Centre de 
Surveillance des Pêches. 


 
Le Centre de Surveillance des Pêches peut décider de demander ces 


informations à intervalles plus rapprochés pour assurer la surveillance de certaines zones 
de pêche ou de certains navires. 


 
Lorsqu’un navire de pêche est à quai dans un port Malagasy, il est autorisé à 


déconnecter son dispositif de repérage pour autant que le Centre de Surveillance des 
pêches en soit préalablement informé et que le relevé suivant montre que la position du 
navire n’a pas changé depuis le dernier relevé transmis. 
 


5- Responsabilités du capitaine relatives aux dispositifs de repérage par satellite 
 


Le capitaine d’un navire de pêche veille à  ce que le dispositif de repérage par 
satellite soit en permanence pleinement opérationnel et assure bien la transmission des 
rapports de positionnements. 


Le capitaine d’un navire de pêche veille notamment à ce que : 


(a) les données ne soient en rien modifiées ; 
(b) rien ne fasse obstruction à l’antenne ou aux antennes reliées aux dispositifs 


de repérage par satellite ; 
(c) l’alimentation électrique du dispositif de repérage par satellite ne soit 


interrompue à aucun moment ; 
(d) le dispositif de repérage par satellite ne soit pas enlevé du navire ou déplacé 


de son lieu d’installation à bord du navire ; 
(e) tout remplacement d’un dispositif de repérage par satellite soit dûment déclaré 


au Centre de Surveillance des Pêches  et fasse l’objet de la remise d’une fiche 
d’information au Centre de Surveillance des pêches conformément aux 
dispositions du point 2 paragraphe 3. 


 
6- Défaillance technique ou non fonctionnement du dispositif de repérage par satellite 
 


(a) En cas de défaillance technique ou de non fonctionnement du dispositif de 
repérage par satellite installé à  bord d’un navire de pêche, le capitaine, l’armateur, le 
propriétaire du navire , ou leur représentant communique toutes  les 2 heures la  
dernière  position géographe du navire au Centre de Surveillance des Pêches, par 
courrier électronique, télex ou télécopie à partir du moment de la détection de la panne 
ou du moment auquel il a été informé par le Centre de Surveillance des pêches de la 
défaillance technique ou du non fonctionnement du dispositif de repérage par satellite. 


(b) Le dispositif de repérage par satellite défectueux sera réparé ou remplacé dans un 
délai de 7 jours. A défaut, le navire doit quitter les eaux sous juridiction Malagasy à 
l’expiration de ce délai ou se rendre dans un des Ports de Madagascar de leur choix. 


(c) Aucun navire de pêche, se trouvant dans un port Malagasy, dont le dispositif de 
repérage par satellite installé à bord a connu une défaillance technique ou un épisode 
de non fonctionnement ne peut quitter le port avant que le Centre de surveillance des 
Pêches ait constaté que ledit dispositif fonctionne à nouveau correctement. 
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7- Confidentialité  des données 
 
Les données communiquées au Centre de surveillance des pêches, conformément 
aux dispositions du présent arrêté, sont exclusivement destinées au contrôle et à la 
surveillance des activités de pêche. 
 
Seuls les agents habilités du Centre de surveillance des Pêches sont autorisés à 
accéder aux données de surveillance et de contrôle enregistrées dans la base de 
données du Centre de surveillance des Pêches. Ces données ne pourront en aucun 
cas être communiquées à d’autres parties sauf avec le consentement écrit du 
propriétaire ou de l’armateur du navire de pêche concerné. 
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APPENDICE 5 
 


REPOBLIKAN' I MADAGASIKARA 
Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana 


*********     
   MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
               ET DE L’ELEVAGE 
        ----------------------  
  SECRETARIAT D’ETAT A LA PËCHE 
ET AUX RESSOURCES HALIEUTIQUES 


 
 


Arrêté N°1613/2002 portant adoption d’un système de suivi satellitaire  
à bord de tout navire opérant dans le secteur de la Pêche 


 
 


Le Secrétaire d’Etat chargé de la Pêche et des Ressources Halieutiques, 
 
 


- Vu la Constitution, 


- Vu la Loi n° 85-013 du 11 Décembre 1985 fixant les limites des zones maritimes 
(mer territoriale, plateau continental et Zone Economique Exclusive), 


- Vu la loi No 99-029 du 03 Février 1999 portant refonte du Code Maritime, 


- Vu l'Ordonnance N°93-022 du 04 Mai 1993 portant réglementation de la Pêche  
et de l’Aquaculture, 


- Vu le Décret N°94/112 du 18 Février 1994 portant organisation générale des 
activités de pêche maritime, 


- Vu le Décret N°2002/450 du 16 Mai 2002 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 


- Vu le Décret N°2002/451 du 18 Mai 2002 et No 2002/496 du 02-07-02 portant 
nomination des membres du Gouvernement, 


- Vu le Décret N°2002/412 du 06 Juin 2002 fixant les attributions du Secrétariat 
d’Etat à la pêche et aux Ressources Halieutiques, ainsi que l'organisation 
générale de son Département, 


- Vu l’arrêté N°13277/2000 du 01 Décembre 2000 portant réorganisation du Centre 
de Surveillance des Pêches,  


 
ARRETE: 


 
 


Article premier:  
Tout navire opérant dans les eaux maritimes sous juridiction malagasy à des fins de 
recherche, de prospection ou de pêche, de quelque ressource que ce soit, doit être 
équipé d’une balise satellitaire de positionnement, plus précisément Argos ou Immarsat-C 
dont la forme et les modalités de transmission de données sont définies en annexe 
laquelle constitue partie intégrante du présent arrêté. 
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De ce fait, la délivrance de toute autorisation dans le cadre du secteur Pêche sera 
conditionnée par l’existence au préalable d’une balise satellitaire de positionnement 
fonctionnelle à bord du navire. 
 
Article 2 :  
Le non-respect des dispositions énumérées respectivement dans l’article 1er et l’annexe 
du présent arrêté par les navires autorisés à opérer dans les eaux sous juridiction 
malagasy constitue une infraction vis à vis de la réglementation en vigueur et sera 
poursuivi et réprimé suivant les dispositions des titres VI et VII de l’ordonnance 93.022 du 
04.05.02 ainsi que les dispositions qui pourront être prises en vue de l’amélioration du 
système de surveillance dans le cadre de la gestion des pêcheries, telles que le retrait 
temporaire ou définitif de l’autorisation délivrée. 
 
Article 3 : 
En raison de l'urgence et conformément aux dispositions de l'article 4 de l'Ordonnance 
N°62.041 du 19 Septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et de 
droit international privé, le présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu'il aura 
reçu une publicité suffisante, notamment par émission radiodiffusée ou affichage 
indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République de Madagascar. 


 


 
      Antananarivo, le 31 juillet 2002. 


 
 


Signé : Le Contre-Amiral RARISON RAMAROSON Hippolyte 
Secrétaire d’Etat chargé de la Pêche 
    et des Ressources Halieutiques 
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Nom du capitaine :


Taille


Talla


Size


Capture


Captura


Catch


Taille


Talla


Size


Capture


Captura


Catch


Taille


Talla


Size


Capture


Captura


Catch


Nom 


Nombre 


Name


Taille


Talla


Size


Capture


Captura


Catch


Nom 


Nombre 


Name


Taille


Talla


Size


Capture


Captura


Catch


1. Rapportez les informations agrégées par mois et attachez en annexe les feuilles remplies par marée


2. Position : la position géographique de la calée au milieu de l'activité de pêche, SVP : Lat et Long sont des décimaux à 2 chiffres après la virgule, noter les orientations N/S et E/O


3. Quantité débarquée : à compléter uniquement à la f in de la sortie de pêche. Indiquez le poids réel au moment du débarquement


4. Toutes les informations ci-incluses resteront strictement confidentielles


Quantité débarquée (en kg)


B
a
le


in
e
 /
 B


a
lle


n
a
 /
 W


h
a
le


Route/Recherche, problèmes 


divers, type d'épave 


(naturelle/artificielle, balisée, 


bateau), prose accessoire, taille du 


banc, autres associations,…                


Ruta/Busca, problemas varios, 


tipo de objeto (natural/artificial, 


con baliza, barco), captura 


accessoria, talla del banco, o tras 


asociaciones,...             


Steaming/Searching, 


miscellaneaous problems, log type 


(natural/artificial, with radio 


beacon, vessel), by catch, school 


size, o ther associations,....


T
° 


M
e
r 


/M
a
r 


/ 
S


e
a


D
ir
e
c
tio


n
 /
 D


ir
e
c
c
io


n
 /
 D


ir
e
c
tio


n
  
 D


e
g
ré


s
 /
 


G
ra


d
o
s
 /
 D


e
g
re


e


PATUDO


PATUDO


BIGEYE


AUTRES  ESPECES 


préciser le(s) nom(s)


OTRA ESPECIE


dar el/los nombre(s) 


OTHER SPECIES


give name(s)


REJETS


préciser le(s) nom(s)


DESCARTES


dar el/los nombre(s) 


DISCARDS


give name(s)


B
a
n
c
 li


b
re


/B
a
n
c
o
 li


b
re


/F
re


e
 s


c
h
o
o
l


Une calée par ligne / Uno lance cada linea / One set by line


E
p
a
v
e
 /
 O


b
je


to
 /
 L


o
g
 N


 (
n
a
tu


re
lle


/n
a
tu


ra
l)
, 
A


  


(a
rt


ifi
c
ie


lle
/a


rt
ic


ia
l)


B
a
te


a
u
 d


'a
s
s
is


ta
n
c
e
 B


a
rc


o
 d


e
 a


p
p
o
y
o
 /
 


S
u
p
p
ly


 COMMENTAIRES 


OBSERVATIONES 


COMMENTS 


 COURA 


CORRIENTE 


CURRENT 


DATE


FECHA


DATE


POSITION


(chaque calée ou midi)


POSICION


(cada lance o mediadia) 


POSITION


(each set or midday)


P
o
rt


a
n
t 
/ 
P


o
s
iti


v
o
 /
 S


u
c
c
e
s
s
fu


l


N
u
l /


 N
u
lo


 /
 N


il


H
e
u
re


 /
 H


o
ra


 /
 T


im
e
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  


P
ré


c
is


e
r 


/ 
e
s
p
e
c
ifi


c
a
r 


/ 
s
p
e
c
ify


 T
U


+


N
° 


C
u
v
e
 /
 C


u
b
a
 /
 W


e
ll ALBACORE


RABIL


YELOOWFIN


LISTAO


LISTADO


SKIPJACK


ASSOCIATION 


ASSOCIACION 


ASSOCIATION


V
ite


s
s
e
 /
 V


e
lo


c
id


a
d
 /
 S


p
e
e
d
  
  
N


œ
u
d
s
 /
 


N
u
d
o
s
 /
 K


n
o
ts


B
a
lis


e
 /
 B


a
liz


a
 /
 B


e
a
c
o
n


R
e
q
u
in


 B
a
le


in
e
 /
 T


ib
u
ro


n
 B


a
lle


n
a
 /
 S


h
a
rk


 


w
h
a
le


Nombre de jour de pêche dans ZEE malagasy 


OPERATION DE PECHE


CALEE


LANCE


SET


CAPTURE ESTIMEE


ESTIMACION DE LA CAPTURA


ESTIMATED CATCH


Nombre de jour de pêche Indicatif radio : Nom du déclarant 


Nombre de jour en mer Capacité de câle (™ ): Date du rapport


N° d'immatriculation :


Longueur hors tout (m) :


Nombre du membre d'équipage 


Armateur 


LOCH / CORREDERA / LOCH : LOCH / CORREDERA / LOCH: Tonnage brut : Adresse 


HEURE / HORA / HOUR : HEURE / HORA / HOUR 


DATE / FECHA / DATE : DATE / FECHA / DATE Pavillon :


APPENDICE 6 : FICHE DE PECHE SENNEUR/LOGBOOK TEMPLATE


DEPART / SALIDA / DEPARTURE ARRIVEE / LLEGADA / ARRIVAL NAVIRE / BARCO / VESSEL


PORT / PUERTO / PORT : PORT / PUERTO / PORT Nom du navire :
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APPENDICE 7 
 


GRILLE DES REDEVANCES 


TONNEAU DE JAUGE 
BRUTE (TJB) 


REDEVANCES MENSUELLES EN DOLLAR  
PAR TYPE DE THONIER 


THONIERS 
SENNEURS 


THONIERS PALANGRIERS 
ET LIGNEURS/CANNEURS 


NAVIRE  
D’APPUI 


Inférieur à 100 4 050 2 700 


4 050 


100 à 199 4 050 3 375 


200 à 299 5 400 4 050 


300 à 399 5 400 5 400 


400 à 499 5 738 5 400 


500 à 599 5 738 5 400 


600 à 699 5 738 5 400 


700 à 799 5 738 5 738 


800 à 899 6 075 5 738 


900 à 999 6 075 5 738 


1000 à 1199 6 075 6 075 


1200 à 1299 6 480 6 075 


1300 à 1399 6 480 6 075 


1400 à 1499 6 480 6 075 


Supérieur à 1500 6 750 6 075 
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APPENDICE 8 
 


REPOBLIKAN’MADAGASIKARA 
MINISTERE CHARGE DE LA PECHE 


CENTRE DE SURVEILLANCE DES PECHES 


 
CSP FMC FORMULAIRE 01/B 


 
 


FICHE D’ENREGISTREMENT 
LOCALISATION DES NAVIRES PAR SATELLITE 


NAVIRE PAVILLON ETRANGER 
 


 
Localisation des navires par satellite 
Fiche d’enregistrement obligatoire à retourner au Centre de surveillance des pêches (CSP) 
 
BP 60114 Ampandrianomby – Antananarivo 101 – MADAGASCAR  
Tel 261 20 22 400 65   Fax 261 20 22 490 14  Email  csp-mprh@madagascar-scs-peche.mg 
 
Nom du navire: ……………………………………………………………Pavillon………………………. 
 
1. Information concernant l’exploitant du navire 
 
Nom de la société ………………………………………………………………………………………….…                                                                                                                            
 
Nom et prénom du responsable……………………………………………………………………........... 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………………… Mobile………………………………………… 
 
Fax ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse Email : ………………………………………………………………………………………………… 
 
2. Information concernant l’agent  du navire à Madagascar 
 
Nom de la société ………………………………………………………………………………………….…                                                                                                                            
 
Nom et prénom du responsable……………………………………………………………………........... 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………………… Mobile………………………………………… 
 
Fax ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse Email : …………………………………………………………………………………………………                                                                                
 
 
 
 


Remplir obligatoirement le verso 
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3. Information concernant le navire 
 
Nom du navire :……………………………………………………… Indicatif Radio……….................. 
 
Pavillon :…………………………………. 
 
Numéro d’immatriculation :……………………………………… 
 
Numéro Commission Thonière de l’Océan Indien *:………………………………………………….. 
 
 Puissance moteur (kW) …………… 
 
Tonnage jauge brute (Tjb)………………………………. Tonnage UMS ………………………………… 
 
Longueur Hors Tout ……………………. Longueur entre perpendiculaires ………………………….. 
 
Type de navire …………………………………………………………………  
 
Type d’engin de pêche……………………………………………………….. 
 
Numéro d’appel du navire (Téléphone, Fax, Email, Télex) 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
4. Information concernant la balise de localisation par satellite : 
 


• Caractéristiques techniques : 
 
Type de Balise :……………………………………..Marque :……………………………………… 
 
Modèle……………………………………..N° de série :…………………………………… 
 


• Caractéristiques de l’abonnement. 
 
          Argos : Numéro d’identification de la balise ( 5 chiffres) :……………………………… 
 
            Inmarsat :  
 


• N° Inmarsat ( 9 chiffres) :………………………………………….. 


• N° Identifiant DNID (3 chiffres)……………………………………. 


• N° Membre dans le DNID ( 3 chiffres)…………………………….. 


Dans le cas de l’opérateur Inmarsat, l’abonnement de type « Data report » doit obligatoirement se faire 
auprès de la station terrestre de France Télécom ( Aussaguel)/ SATELLITE AIR TIME Ltd , 
Tel  00 230 631 23 07, Fax   00 230 631 24 13,  Mail  satairtime@satairtime.com 
 
Toute modification de l’une des informations contenues dans ce formulaire doit faire l’objet d’un 
signalement immédiat auprès du CSP à l’aide de l’imprimé joint (disponible également sur 
demande au CSP) 
 
Fait à ……………………………                                                    Le ………………………………… 
 
Signature 


* si navire soumis aux dispositions de la CTOI 
 



mailto:satairtime@satairtime.com
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APPENDICE 9 
 


Coordonnées de la zone de pêche malagasy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Délimitation de la zone protégée / restricted area (en degré minutes) 
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Carte de la Zone de pêche de Madagascar 


 





Form user
File attachment on: 2021/03/14 15:12:36



Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels
Application par les 
navires nationaux  

(18/05) 

2.8.4 Retain on board, tranship, land, any Striped Marlin, Black Marlin, Blue Marlin, Indo-pacific Sailfish smaller
than 60 cm LJFL
Retenir à bord, transborder, débarquer, tout marlin rayé, marlin noir, marlin bleu et voilier indopacifique
inférieur à 60 cm de LJFL

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since
est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(17/07) 2.8.5 Use of large-scale driftnets on the high seas in the IOTC area / L’utilisation des grands filets maillants
dérivants en haute mer dans la zone de compétence de la CTOI : 

a) has been banned by national legislation since
est interdite dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since est
interdite par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdite

(11/02) 2.8.6 Prohibition of fishing on data buoys / La pêche sur les bouées océanographiques : 

a) has been banned by national legislation since

est interdite dans la législation nationale depuis
 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdite par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdite

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1805-management-measures-conservation-billfishes-striped-marlin-black-marlin-blue
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1707%E2%80%A8-prohibition-use-large-scale-driftnets-iotc-area
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1102-prohibition-fishing-data-buoys


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels
Application par les 
navires nationaux 
(11/02)  

2.8.7 Taking on board data buoys / Remonter à bord une bouée océanographique : 

a) has been banned by national legislation since

est interdit dans la législation nationale depuis
 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(12/09) 2.8.8 Catching and retention of thresher sharks / La capture & le stockage de requins-renards: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis

 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(13/06) 2.8.9 Catching and retention of oceanic whitetip sharks / La capture & le stockage de requins-océaniques: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis

 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

Attach legislation 
Attachez la législation

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1102-prohibition-fishing-data-buoys
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1209-conservation-thresher-sharks-family-alopiidae-caught-association-fisheries-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1306-scientific-and-management-framework-conservation-sharks-species-caught



REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA


Fitiavana-Tanindrazana-Fandrosoana


—————


MINISTERE DES HYDROCARBURES


—————


ARRETE N° 12665/2014


Portant réglementation Sur la conservation des requins-renards


(famille des Alopiidae) capturés par les pêcheries.


LE MINISTRE DE LA PECHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES,


Page 1/4







 
Vu la Constitution;
Vu la Loi n°2011-014 du 28 décembre 2011 portant insertion dans l’ordonnancement
juridique interne de la feuille de route signée par les acteurs politiques malagasy le 17
septembre 2011;
Vu l’Ordonnance n°93-022 du 04 Mai 1993, portant réglementation de la pêche et de
l’aquaculture;
Vu le Décret n°94-112 du 18 Février 1994, portant organisation générale des activités de la
pêche maritime;
Vu le décret n°2011-653 du 28 octobre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement de Transition d’Union Nationale;
Vu le décret n°2011-687 du 21 novembre 2011, modifié par les décrets n°2012-495 et
n°2012-496 du 13 avril 2012, n°2013-635 du 28 août 2013, n°2013-662 et n°2013-663 du
04 septembre 2013, n°2013-814 du 08 novembre 2013, n°2014-125 du 05 mars 2014
portant nomination des membres du gouvernement de Transition d’Union Nationale;
Vu le décret n°2014-057 du 25 janvier 2014 portant acceptation de la démission du
Gouvernement de Transition d’Union Nationale et le chargeant de continuer d’exercer ses
fonctions jusqu’à la formation d’un nouveau Gouvernement;
Vu la résolution 12/09 de la CTOI sur la conservation des requins-renards (famille des 
Alopiidae)capturés par la pêcherie dans la zone de compétence de la CTOI.


 


 
Sur proposition du Directeur Général de la Pêche et des Ressources Halieutiques,


 


A R R E T E :


Article premier. La présente règlementation s’applique à tous les navires de pêche de type
palangrier battant pavillon malagasy exerçant dans la ZEE de Madagascar, dans la ZEE d’un pays
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tiers ou dans les eaux internationales.


 


Article 2. Il est interdit à tous navires de pêche de conserver à bord, de transborder, de débarquer, de
stocker, de vendre ou de proposer à la vente tout ou partie des carcasses de requins-renards, d’une
des espèces de la famille des Alopiidae.


 


Article 3. Les requins-renards pris comme captures accessoires doivent être remis à l’eau
promptement, et dans la mesure du possible indemnes.


 


Article 4. Le capitaine du navire est tenu d’enregistrer dans les journaux de pêche les captures
accidentelles ainsi que les remises à l’eau d’individus vivants.


 


Article 5. Les pêcheurs amateurs et sportifs doivent relâcher vivants tous les requins-renards des
espèces de la famille des Alopiidae. En aucune circonstance, un requin capturé ne peut être
conservé à bord, transporté, débarqué, stocké vendu ou offert à la vente. Ils doivent être équipés
d’instruments adaptés pour pouvoir remettre à l’eau les animaux vivants.


 


Article 6. En raison de l’urgence et conformément aux dispositions de l’article 4 de l’ordonnance
n°62.041 du 09/09/62 relative aux dispositions générales de droit interne et international privé, le
présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu’il aura reçu une publication suffisante,
notamment par émission radiodiffusée ou par voie d’affichage indépendamment de son insertion au
Journal Officiel de la République de Madagascar.
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Antananarivo, le 28 mars 2014


Le Ministre de la Pêche et des Ressources Halieutiques,


MANORIKY Sylvain
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Arretes 45
REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA


Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana
—————


MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE ET DE LA PECHE
—————


ARRETE N° 20510/2003
Etablissant un “ Protocole standard” d'accord de pêche.


 
 


LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE ET DE LA PECHE,
 
*       Vu la Constitution ;
*       Vu la Loi n° 85-013 du 11/12/85 fixant les limites des zones maritimes (mer territoriale, plateau continental et Zone Economique Exclusive),
*       Vu la Loi n° 99-029 du 03 février 2000, portant refonte du code maritime ;
*       Vu l'Ordonnance n° 93-022 du 04 Mai 1993, portant réglementation de la pêche et de l'aquaculture,
*       Vu le Décret n° 94-112 du 18 Février 1994, portant organisation générale des activités de la pêche maritime,
*       Vu le Décret n° 2003-007 du 12 janvier 2003, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement,
*       Vu le Décret n° 2003-008 du 16 janvier 2003, portant nomination des Membres du Gouvernement,
*       Vu le Décret n° 2003-076 du 28 Janvier 2003 fixant les attributions du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de le Pêche ainsi que l'organisation générale de so


Ministère,
*       Vu l'Arrêté interministériel n° 2915/2003 du 11 Février 2003 modifiant et complétant certaines dispositions de l'arrêté n° 5558/97 du 18/06/97 portant fixation de


redevances en matière de pêche des produits halieutiques et abrogeant l'arrêté n° 1493/2002 du 14 Février 2002.
*       Vu l'Arrêté n° 13277/2000 du 01 Décembre 2000 portant réorganisation du “Centre de Surveillance des Pêches ”
*       Vu l'Arrêté n° 1612/2002 du 31 Juillet 2002 complétant l'Arrêté n° 11098/99 fixant les mesures relatives à la pêche en eaux profondes
*       Vu l'Arrêté n° 1613/2002 du 31 Juillet 2002 portant adoption d'un système de suivi satellitaire à bord de tout navire opérant dans le secteur de la pêche,
 


A R R E T E :
 
Article premier. Dans le but d'uniformiser les protocoles d'accord de pêche entre le Ministère chargé de la pêche et les opérateurs désirant effectuer des activités de pêch
dans la Zone Economique Exclusive de Madagascar, il est établi pour chacun des types de pêches suivants, un “ Protocole Standard” dont le texte est joint en annexe d
présent Arrêté :
 


- pêche commerciale de crustacés en eaux profondes, utilisant des bateaux battant pavillon étranger
- pêche commerciale de poissons en eaux profondes, utilisant des bateaux battant pavillon étranger
- pêche commerciale de crustacés en eaux profondes utilisant des bateaux battant pavillon malgache
- pêche commerciale de poissons utilisant des bateaux battant pavillon malgache
- pêche commerciale de thonidés, utilisant des bateaux battant pavillon étranger
 


Sont exclus de ces protocoles standards, la pêche aux thonidés dans le cadre de l'Accord de Pêche entre l'Union Européenne et le Gouvernement malgache.
 
Article 2. Ces protocoles d'accord standards ainsi que le récapitulatif des points saillants de ces protocoles font parties intégrantes du présent arrêté.
 
Article 3. En raison de l'urgence, le présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu'il aura reçu une publication par émission radiodiffusée et/ou télévisée o
affichage, indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République.
 
Article 4. Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.
 


Fait à Antananarivo, le 01 décembre 2003
 


Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pèche,
RANDRIASANDRATRINIONY Yvan
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Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels
Application par les 
navires nationaux  

(13/04) 

2.8.10 Setting purse seine net around cetaceans
Caler intentionnellement la senne coulissante autour d’un cétacé : 

a) has been banned by national legislation since

est interdit dans la législation nationale depuis

Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(13/05) 2.8.11 Setting purse seine net around whale sharks
 Caler intentionnellement la senne coulissante autour d’un requin-baleine 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(12/04) 2.8.12 All longline vessels carry line cutter and de-hooker onboard / Tous les palangriers ont à bord 
des coupes-lignes et des dégorgeoirs: 

a) required by national legislation since
requis par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since

requis par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not mandatory / n’est pas obligatoire

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1304-conservation-cetaceans
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1305-conservation-whale-sharks-rhincodon-typus
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles
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REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA


Fitiavana-Tanindrazana-Fandrosoana


—————


MINISTERE DES HYDROCARBURES


—————


ARRETE N° 12667/2014


Portant règlementation sur la réduction des captures accidentelles


d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières.


 


 


LE MINISTRE DE LA PECHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES,


 


Vu la Constitution;
Vu la Loi n°2011-014 du 28 décembre 2011 portant insertion dans l’ordonnancement juridique interne de la feuille de route signée par les
acteurs politiques malagasy le 17 septembre 2011;
Vu l’Ordonnance n°93-022 du 04 Mai 1993, portant réglementation de la pêche et de l’aquaculture;
Vu le Décret n°94-112 du 18 Février 1994, portant organisation générale des activités de la pêche maritime;
Vu le décret n°2011-653 du 28 octobre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de Transition d’Union
Nationale;
Vu le décret n°2011-687 du 21 novembre 2011, modifié par les décrets n°2012-495 et n°2012-496 du 13 avril 2012, n°2013-635 du 28 août
2013, n°2013-662 et n°2013-663 du 04 septembre 2013, n°2013-814 du 08 novembre 2013, n°2014-125 du 05 mars 2014 portant
nomination des membres du gouvernement de Transition d’Union Nationale;
Vu le décret n°2014-057 du 25 janvier 2014 portant acceptation de la démission du Gouvernement de Transition d’Union Nationale et le
chargeant de continuer d’exercer ses fonctions jusqu’à la formation d’un nouveau Gouvernement;
Vu la résolution 10/06 de la CTOI sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières


 


Sur proposition du Directeur Général de la Pêche et des Ressources Halieutiques,
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A R R E T E :


 


Article premier. La présente règlementation s’applique à tous les navires de pêche de type palangrier battant pavillon malagasy exerçant dans la
ZEE de Madagascar, dans la ZEE d’un pays tiers ou dans les eaux internationales.


 


Article 2. Afin de réduire les niveaux de captures accidentelles d’oiseaux de mer, tous les navires palangriers qui pêchent au sud du 25  parallèle
sud doivent utiliser au moins deux des trois mesures d’atténuation mentionnées dans le tableau ci-dessousdont au moins une de la colonne A.
Les navires de doivent pas utiliser la même mesure dans les colonnes A et B.


 


Tableau des mesures d’atténuation :


 


Colonne A Colonne B
Filage de nuit avec un éclairage du
pont minimal


Filage de nuit avec un éclairage du pont
minimal


Dispositifs d’effarouchement des
oiseaux (" Torilines")


Dispositifs d’effarouchement des oiseaux ("
Torilines")


Avançons lestés Avançons lestés
 Calmars appâts teints en bleu
 Contrôle des rejets des viscères
 Lance-ligne


 


e
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Article 3. Les opérations de pêche doivent être conduites de telle façon que la partie active de la ligne, c’est-à-dire la partie de la ligne principale
sur laquelle les hameçons appâtés sont fixés par des avançons, plonge hors de portée des oiseaux de mer dès que possible après sa mise à
l’eau.


 


Article 4. Les mesures d’atténuation doivent respecter les critères techniques de base décrits en annexe 1.


 


Article 5. La conception et le déploiement des dispositifs d’effarouchement des oiseaux doivent respecter les critères techniques de base décrits
en annexe 2.


 


Article 6. Le capitaine du navire doit consigner dans le fiche de pêche toutes interactions avec les oiseaux de mer durant l’opération de pêche,
notamment les espèces et nombres.


 


Article 7. En raison de l’urgence et conformément aux dispositions de l’article 4 de l’ordonnance n°62.041 du 09/09/62 relative aux dispositions
générales de droit interne et international privé, le présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu’il aura reçu une publication suffisante,
notamment par émission radiodiffusée ou par voie d’affichage indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République de
Madagascar


 


 


Antananarivo, le 28 mars 2014


 


Le Ministre de la Pêche et des Ressources Halieutiques,


MANORIKY Sylvain
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ANNEXE 1 :


 


Mesure d’atténuation Description Spécifications


Filage de nuit avec un
éclairage du pont
minimal


Pas de filage entre le
crépuscule nautique et l’aube
nautique. Éclairage du pont
minimal.


Le crépuscule et l’aube nautiques sont
définis selon les tables de l’Almanach
nautique pour les latitudes, heure et date
locales. L’éclairage minimal du pont ne
devra pas contrevenir aux règles de
sécurité et de la navigation.


Dispositifs
d’effarouchement des
oiseaux ("Torilines")


Un dispositif
d’effarouchement des
oiseaux devra être déployé
pendant le filage de la
palangre afin d’empêcher les
oiseaux d’approcher des
avançons.


Les détails de la conception et du
déploiement des dispositifs
d’effarouchement des oiseaux sont
fournis en annexe 2 de cette résolution.


Avançonslestés Des lests doivent être
attachés à tous les avançons
conformément aux
spécifications fournies.


Poids minimum de 45 grammes attaché
à chaque avançon ;


-  un lest de moins de 60 grammes
doit se trouver à moins d’un mètre
de l’hameçon ;


-  entre 60 et 98 g de lest à moins de
3,5 m de l’hameçon ;
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-  98 g ou plus à moins de 4 m de
l’hameçon.


Calmars-appâts teints
en bleu


Tous les appâts doivent être
teints de la couleur indiquée
sur les plaquettes fournies
par le Secrétariat de la CTOI.


La couleur standard devra être
équivalente à celle d’appâts colorés au
moyen du colorant alimentaire " Bleu
brillant " (Indice de couleur 42090,
également appelé Additif alimentaire
E133), dosé à 0,5%, et mélangé
pendant au moins 20 minutes.


Contrôle des rejets des
viscères


Pas de rejet de viscères
durant le filage. Si
nécessaire, le rejet pourra se
faire durant le virage


Pas de rejet des viscères durant le
filage. Si possible, le rejet des abats
devra être évité durant le virage. Si cela
n’est pas possible, le rejet devra se faire
du côté du bateau opposé à celui où a
lieu le virage.


Lance-ligne Permet d’éviter que la
palangre ne soit tendue.


Placer le lance-ligne aussi près de la
ligne d’eau que possible.


S’assurer que la palangre est déroulée à
vitesse constante et légèrement plus vite
que la vitesse du navire durant le filage,
afin de garantir que la ligne ne soit pas
tendue, ce qui accélère l’immersion.
Éviter de filer dans le remous de l’hélice
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ANNEXE 2 :


 


CONCEPTION ET DÉPLOIEMENT DES DISPOSITIFS D’EFFAROUCHEMENT


DES OISEAUX (" TORI LINES ")


 


Conception des dispositifs d’effarouchement des oiseaux


 


1. Le dispositif d’effarouchement des oiseaux devra être long d’au moins 100 m et, si elle fait moins de 150 m de long, devra comprendre, à
son extrémité immergée, un objet remorqué qui créera de la tension sur la ligne afin de maximiser la couverture aérienne. La section émergée
devra être une ligne résistante et d’une couleur bien visible, par exemple rouge ou orange.


 


2. La section émergée de la ligne devra être suffisamment légère pour que son mouvement soit imprévisible, afin d’éviter que les oiseaux ne
s’y habituent, et suffisamment lourde pour ne pas être déportée par le vent.


 


3. Les banderoles du dispositif d’effarouchement des oiseaux devront être faites d’un matériau bien visible et produire un mouvement vif et
imprévisible (par exemple des lignes robustes et fines gainées de tubes de polyuréthane rouge), seront accrochées par paires à la tori line par
un robuste émerillon pater noster, afin de réduire les risques d’emmêlement, et suspendues juste au-dessus de la surface.


 


4. La distance entre chaque paire de banderoles ne devra pas dépasser 5 mètres.
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5. Le nombre de banderoles devra être adapté à la vitesse de filage du navire, des vitesses lentes nécessitant plus de banderoles.


 


Déploiement des dispositifs d’effarouchement des oiseaux


 


1. La ligne devra être déployée avant que les palangres ne soient mises à l’eau.


 


2. La ligne devrait avoir une couverture aérienne d’au moins 100 mètres. À cette fin, la ligne devra être suspendue à un point haut d’au moins
5 m par rapport au niveau de la mer, situé à la poupe et situé au vent du point où les avançons entrent dans l’eau.


 


3. Le dispositif d’effarouchement des oiseaux devra être réglé de façon à ce que les banderoles passent au-dessus des hameçons appâtés
mis à l’eau. La position de l’objet remorqué devra être maintenue de telle façon que, même sous des vents transversaux, la partie émergée du
dispositif d’effarouchement des oiseaux reste au-dessus de l’avançon aussi en arrière du navire que possible.


 


4. Étant donné le risque de casse et d’emmêlement de la ligne, des dispositifs d’effarouchement des oiseaux de rechange devront être
embarqués afin de pouvoir remplacer les lignes endommagées et ainsi permettre de poursuivre les opérations de pêche.


 


Figure 1. Diagramme d’un dispositif d’effarouchement des oiseaux à banderoles.
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Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels / 
Application par les 
navires nationaux  

(12/04) 

2.8.13 All purse seine vessels carry dip nets onboard / Tous les senneurs ont à bord des salabres: 
required by national legislation since
requis par la législation nationale depuis

Legal reference:
Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since
requis par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

(16/07) 2.8.14  Usbmerged artificial lights for the purpose of aggregating tuna and tuna-like species beyond territorial waters 
L’utilisation, installation ou opération des lumières artificielles de surface ou immergées dans le but d’agréger des 
thons et des espèces apparentées au-delà des eaux territoriales : 
a) has been banned by national legislation since

sont interdites dans la législation nationale depuis
Legal reference:
Référence juridique : 

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since
sont interdites par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / ne sont pas interdites

(16/08) 
2.8.15 Using aircrafts and unmanned aerial vehicles as fishing aids for fishing vessels, support and supply vessels

Utiliser des aéronefs et des véhicules aériens sans pilote comme auxiliaires de pêche pour les navires de 
pêche, auxiliaires et de ravitaillement : 

a) has been banned by national legislation since

est interdit dans la législation nationale depuis

 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

c) 

a) 

is not mandatory / n’est pas obligatoire

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les terms & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1607-use-artificial-lights-attract-fish
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1608-prohibition-use-aircrafts-and-unmanned-aerial-vehicles-fishing-aids


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels / 
Application par les 
navires nationaux  

(17/05) 

2.8.16 Sharks landed fresh: the removal of shark fins on board vessels, the landing, retention on-board, transhipment 
and carrying of shark fins which are not naturally attached to the shark carcass until the first point of landing 

Requins débarqués frais : la découpe des nageoires des requins à bord des navires, le débarquement, la 
rétention à bord, le transbordement et le transport de nageoires de requins qui ne sont pas attachées 
naturellement à la carcasse du requin, jusqu’au premier point de débarquement : 

a) banned by national legislation since
interdit par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) banned by terms & conditions of authorisation to fish since

interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdite

(17/05) 2.8.17 Sharks landed frozen: CPCs that do not apply sub-paragraph 3 a) for all sharks shall require their vessels to not 
have on board fins that total more than 5% of the weight of sharks on board, up to the first point of landing 

Requins débarqués congelés: Les CPC qui n’appliquent pas le sous-alinéa 3a) pour tous les requins exigeront 
que leurs navires n'aient pas à bord des ailerons qui représentent plus de 5% du poids des requins à bord, 
jusqu'au premier point de débarquement.: 

a) required by national legislation since
requis par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since

requis par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not mandatory / n’est pas obligatoire

2 Flag State 
Controls 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of

flag vessels

Application par les 
navires nationaux  

(19/05) 

2.8.18 Retention of target tuna species (YFT/SKJ/ BET) on board for purse seiners, except fish considered unfit for
human consumption / Rétention des éspéces de thons ciblées (YFT/SKJ/BET) à bord pour les seinneurs, à l’exception des 
poissons considérés comme impropres à la consommation humaine 

a) required by national legislation since
requise par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since requise

par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not required / n’est pas requise

(19/05) 2.8.19 Retention of non target species (other tunas, rainbow runner, dolphinfish, triggerfish, billfish, wahoo, and 
barracuda) on board for purse seiners, except fish considered unfit for human consumption / Rétention des éspéces non 
ciblées (autres thons, comètes saumon, coryphènes, balistes, porte-épée, thazards bâtards et barracudas) à bord pour les 
senneurs, à l’exception des poissons considérés comme impropres à la consommation humaine : 

a) required by national legislation since
requise par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since requise

par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not required / n’est pas requise

(19/04) 2.8.20 Number of infractions detected for flagged vessels in 2020: 

Nombre d’infractions relevées pour les navires de pavillon en 2020: 

2.8.21 Number of cases reported to the IOTC Secretariat in 2020: 

Nombre de cas déclarés au Secrétariat de la CTOI en 2020: 

2 Flag State 
Controls 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1905-ban-discards-bigeye-tuna-skipjack-tuna-yellowfin-tuna-and-non-targeted-species
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1905-ban-discards-bigeye-tuna-skipjack-tuna-yellowfin-tuna-and-non-targeted-species
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1904-concerning-iotc-record-vessels-authorised-operate-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.9 Regional

Observer Scheme

Programme Régional 
d’Observateurs (11/04) 

A national observer 
programme exist
Il existe un programme 
d’observateurs : 

2.9.1 Observer reports have been submitted to the IOTC Secretariat 
(deployments in 2019): 
Les rapports d’observateurs ont été transmis au Secrétariat 

(Déploiements en 2019) : 

2.9.2 For all vessels, number of reports submitted (deployments in 2019) 

Pour tous les navires, nombre de rapports soumis (Déploiements en 2019) Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

2 Flag State 
Controls 

Section 2.8 & 2.9 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1104-regional-observer-scheme


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.10.1 Bigeye tuna were exported in 2nd semester 2019: 

Des patudos furent exportés au 2d semestre 2019:

2.10.2 Bigeye tuna were exported in 1st semester 2020:

Des patudos furent exportés au 1er semestre 2020: 

2.10.3 Quantity of bigeye tuna exported in 2nd semester 2019 (kg) : 

Quantité de patudos exportés au 2d semestre 2019 (kg): 

2.10.4  Quantity of bigeye tuna exported in 1st semester 2020 (kg): 

Quantité de patudos exportés au 1er semestre 2020 (kg): 

2.10.5 Bigeye tuna were imported in 2nd semester 2019 : 

Des patudos furent importés au 2d semestre 2019 : 

2.10.6 Bigeye tuna were imported in 1st semester 2020: 

Des patudos furent importés au 1er semestre 2020: 

2.10 Bigeye tuna 
Statistical Document 
Programme
Programme de 
document statistique sur 
le patudo 

(01/06,  03/03)
A system for monitoring 
import, export, re-
export of BET exists 
Il existe un système de 
suivi des importations, 
exportations et 
réexportations de 
patudo :

2.10.7 Quantity of bigeye tuna imported in 2nd semester 2019 (kg): 

Quantité de patudos importés au 2d semestre 2019 (kg): 

2.10.8 Quantity of bigeye tuna imported in 1st semester 2020 (kg): 1st 

semester: Quantité de patudos importés au 1er semestre 2020 (kg): 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

EXPORT

IMPORT

2 Flag State 
Controls 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-0106-concerning-iotc-bigeye-tuna-statistical-document-programme
https://www.iotc.org/cmm/resolution-0303-concerning-amendment-forms-iotc-statistical-documents


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

нΦмлΦф .ƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǿŜǊŜ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ in 2nd semester 2019Υ 

Des patudos furent réexportés au 2d semestre en 2019 : 

нΦмлΦмл .ƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǿŜǊŜ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ ƛƴ 1st semester2020Υ 

Des patudos furent réexportés au 1er semestre en 2020: 

нΦмлΦмм vǳŀƴǘƛǘȅ ƻŦ ōƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ ƛƴ 2nd semester 2019 όƪƎύ: 

Quantité de patudos réexportés au 2d semestre 2019 (kg): 

нΦмлΦмн vǳŀƴǘƛǘȅ ƻŦ ōƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ ƛƴ 1st semester 2020 

όƪƎύ:  Quantité de patudos réexportés au 1er semestre 2020 (kg): 

нΦмлΦмо LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴ ŀǳǘƘƻǊƛǎŜŘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴόǎύ ŀƴŘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇǊƻǾƛŘŜŘ ǘƻ ǘƘŜ 
{ŜŎǊŜǘŀǊƛŀǘΥ 

Les informations sur les institutions et les personnes accréditées ont été 
transmises au Secrétariat: 

LŦ ȅŜǎΣ ƭŀǎǘ ŘŀǘŜ ƻŦ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎΥ 
Si oui, dernière date de transmission : 

RE-EXPORTнΦмл .ƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ 
{ǘŀǘƛǎǘƛŎŀƭ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ

 Programme de 
document statistique sur 
le patudo 

ό01/06Σ          03/03ύ 

Consult authorised institution(s) 
and personnel.
Consultez les institutions et les 
personnes accréditées.

2 Flag State 
Controls 

Section 2.10 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://iotc.org/statdoc?user
https://www.iotc.org/cmm/resolution-0106-concerning-iotc-bigeye-tuna-statistical-document-programme
https://www.iotc.org/cmm/resolution-0303-concerning-amendment-forms-iotc-statistical-documents


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2.11.1 Plan for reducing the use of supply vessel was provided: 
Plan de réduction de l’utilisation des navires auxiliaires soumis: 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.11 Interim plan for 
rebuilding the Yellowfin 
tuna stock 

Plan provisoire pour 
reconstituer le stock 
d’albacore 

(19/01)

2.11.2 Information on purse seiners served by each supply vessel in 2021 
provided to the  Secretariat (Due 1st of January 2021, report annually 
before the 1 January for the coming year of operations): 
Les informations sur les senneurs servis par chaque navire auxiliaire en 
2021 soumis au Secrétariat (Dû 1 janvier 2021, Déclarer annuellement 
avant le 1er janvier de l’année d’opérations à venir) : 

2.11.3 Methods for achieving YFT catch reductions, was reported to the IOTC 
Secretariat in 2020: 
Méthodes pour réaliser les réductions de capture de YFT rapportées au 
Secrétariat en 2020 : 

If yes, last date of reporting: 
Si oui, dernière date de transmission : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

2 Flag State 
Controls 

Section 2.11 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1901-interim-plan-rebuilding-indian-ocean-yellowfin-tuna-stock-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2.12.1 The list of flagged vessels using large-scale driftnets in the EEZs has been 
reported to the IOTC Secretariat (Due by 31 December 2020): 
La liste des navires sous pavillon national utilisant de grands filets 
dérivants dans la ZEE a été rapportée au secrétariat (Dû 31décembre 
2020): 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.12.2 Number of vessels > 24m using large-scale driftnets in the EEZs: 
Nombre de navires > 24m utilisant de grands filets dérivants dans la ZEE: 

2.12 Flagged vessel
using large-scale
driftnets in the
exclusive economic
zones (EEZs) 
Navire battant pavillon 
qui utilise de grands filets 
dérivants dans la Zone 
Économique Exclusive 
(ZEE)

(17/07) 

2.12.3 Number of vessels < 24m using large-scale driftnets in the EEZs: 
Nombre de navires < 24m utilisant de grands filets dérivants dans la ZEE: 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

2 Flag State 
Controls 

Section 2.12 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1707%E2%80%A8-prohibition-use-large-scale-driftnets-iotc-area


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

3.1.1 List of / La liste des:

a) Designated ports submitted to the IOTC Secretariat:
Liste des ports désignés transmises au Secrétariat:

b) Competent authority submitted to the IOTC Secretariat:
Autorités compétentes transmises au Secrétariat

c) Prior notification period submitted to the IOTC Secretariat:
Périodes de notification préalable transmises au Secrétariat:

3.1 Programme 
d’inspection au port 
(05/03)

(16/11)

(18/03) 

A system exist to 
monitor the activities of 
foreign vessels calling 
into your port(s) / Il 
existe un système pour 
suivre les activités des 
navires étrangers 
faisant escale dans vos 
ports : 

3.1.2 Number of calls into your port(s) made by foreign vessels in 2020: 

Nombre d’escales réalisées en 2020 par des navires étrangers dans vos ports : 

3.1.2.1 Fishing vessels / Navires de pêche 

3.1.2.2 Carrier (reefer) vessels / Navires transporteur 

3.1.2.3 Supply vessels / Navires d’appui 

3.1.3 Number of foreign vessels denied entry into your port(s) in 2020: 

Nombre de navires étrangers dont la demande d’entrée au port a été 
refusée en 2020 : 

3.1.4 Number of foreign vessels denied use of your port(s) in 2020: 

Nombre de navires étrangers dont l’utilisation du port a été refusée en 
2020 : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

Provide date (s)  /  Fournir date(s):

Name(s) of port(s) / Nom port(s):

Name Competent Authority / Nom Autorité compétente:

Prior notification period(s) / Périodes de notification préalable: h

3.1.1.1

3.1.1.2 

3.1.1.3 

Consult designated ports, 
competent authorities, periods of 
notice
Consultez ports désignés, 
autorités compétentes, périodes 
de notification

https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/Designated_Ports_20200914.xls
https://www.iotc.org/cmm/resolution-0503-relating-establishment-iotc-programme-inspection-port
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1611-port-state-measures-prevent-deter-and-eliminate-illegal-unreported-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1803-establishing-list-vessels-presumed-have-carried-out-illegal-unreported-and


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3.1 Programme 
d’inspection au port 
(05/03)
(16/11)
(18/03) 

3.1.5 Number of foreign vessels inspected in 2020: 

Nombre de navires étrangers inspectés en 2020 : 

3.1.6 Number of foreign vessels where landings or transhipments were monitored in 2020: 

Nombre de navires étrangers dont les débarquements ou transbordements ont été suivis en 2020 : 

3.1.7 Number of inspection reports of foreign vessels submitted by email to the Secretariat in 2020:

Nombre de rapports d’inspection de navires étrangers transmis par e-PSM au Secrétariat en 2020:

3.1.8 Number of inspection reports of foreign vessels submitted by email to the Secretariat in 2020: 

Nombre de rapports d’inspection de navires étrangers transmis par mail au Secrétariat en 2020 :

3.1.9 Number of cases brought against foreign fishing vessels for undermining the coastal CPCs 
Fisheries Law and/or Fisheries Regulations in 2020: 

Nombre de plaintes contre des navires de pêche étrangers pour violation des lois et règlements sur 
la pêche des CPC riveraines en 2020 : 

3.1.10 Number of cases reported to the IOTC Secretariat in 2020 : 

Nombre de cas déclarés au Secrétariat en 2020: 

3.1.11 List of foreign fishing vessels which have landed in 2019 & details of
 catch composition submitted to the IOTC Secretariat (due 1 July 2020): 

La liste des navires étrangers qui ont débarqué en 2019 & le détail des 
captures ont été transmis au Secrétariat de la CTOI (dû 1 juillet 2020) : 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

Section 3.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-0503-relating-establishment-iotc-programme-inspection-port
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1611-port-state-measures-prevent-deter-and-eliminate-illegal-unreported-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1803-establishing-list-vessels-presumed-have-carried-out-illegal-unreported-and


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3.2.1 Foreign vessels were licensed in 2020 : 

Des navires étrangers sont attributaires de licences en 2020 : 

3.2.2 CPC-to-CPC agreements in 2020 exist and information concerning these 
agreements submitted to the Commission: 

Des accords CPC/CPC en 2020 existent et les informations sur les accords 
ont été transmises à la Commission: 

3.2.3 The list of licensed foreign fishing vessels (in 2020) has been reported to 
the IOTC Secretariat (due 15 February 2021) : 

Les informations sur les navires étrangers attributaires de licences (en 
2020) ont été transmises au Secrétariat de la CTOI (dû 15 février 2021)  : 

3.2.3.1 Number of licenses issued to foreign fishing vessels (in 2020)
Nombre de licences octroyées aux navires étrangers (en 2020)

3.2 Foreign

vessels licensed 

Navires étrangers 
attributaires de licence 
(14/05) 

A system exist to 
monitor the licensing of 
foreign vessels to 
operate in your waters, 
within the IOTC Area 

Il existe un système de 
suivi des licences 
accordées aux navires 
étrangers opérant dans 
vos eaux nationales :

3.2.4 The list of foreign fishing vessels denied a license (in 2020) has been 
reported to the IOTC Secretariat: 

La liste des navires étrangers dont les demandes de licences ont été 
refusées (en 2020) a été transmise au Secrétariat de la CTOI : 

3.2.4.1 Number of license denied / Nombre de licences refusées 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date(s) of reporting:
Si oui, date(s) de transmission : 

If yes, date of reporting:
Si oui, date de transmission : 

If yes, date of reporting:
Si oui, date de transmission : 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1405-concerning-record-licensed-foreign-vessels-fishing-iotc-species-iotc-area


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3.2 Foreign
vessels licensed 
Navires étrangers 
attributaires de licence 
(14/05) 

3.2.5 The template of the official coastal State fishing License with information 
concerning these licenses was submitted to the IOTC Secretariat: 

Le modèle de la licence de pêche officielle de l’État côtier et les 
informations de la licence de pêche ont été transmises au Secrétariat de la 
CTOI : 

If yes, provide date of submission:
Si oui, date de transmission:

Consult the coastal  state fishing license / Consultez  les Licences de pêche officielle de l’État côtier 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

Section 3.2 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/node/4789
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1405-concerning-record-licensed-foreign-vessels-fishing-iotc-species-iotc-area


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

4. Responsibility of
all CPCs

Responsabilités de 
toutes les CPC

4.1 Control of
nationals
Contrôle des 
ressortissants
(07/01)
(18/03) 
A system exists to 
monitor nationals 
operating on fishing 
vessels in the IOTC Area il 
existe un système de 
suivi de vos ressortissants 
opérant sur des navires 
dans la zone CTOI : 

4.1.1 Has any national been identified to have engaged in activities that 
undermine IOTC conservation and management measures in 2020 : 

Des ressortissants ont-ils été identifiés comme se livrant à des activités 
contraires aux mesures de conservation et de gestion de la CTOI en 2020 : 

4.1.2 Investigations have been conducted on allegations and/or reports of 
nationals who have engaged in activities that undermine IOTC 
conservation and management measures in 2020: 

Des enquêtes ont été conduites sur des ressortissants soupçonnés de s’être 
livrés à des activités contraires aux mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI en 2020 : 

4.1.3 Reports have been submitted to the IOTC Secretariat and other concerned 
CPCs on actions and measures taken as a result of the investigations in 
2020: 

Des rapports ont été transmis au Secrétariat de la CTOI et aux CPC 
concernées sur les actions prises à l’issue de ces enquêtes en 2020 : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, Nb of national(s): 
Si oui, Nb de nationaux: 

If yes, Nb of investigationn(s):
 Si oui, Nb d'enquêtes: 

If yes, Nb of report(s):
Si oui, Nb de rapport(s): 

Section 4.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-0701-promote-compliance-nationals-contracting-parties-and-cooperating-non-contracting
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1803-establishing-list-vessels-presumed-have-carried-out-illegal-unreported-and


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Note: Reporting requirements related to catch data refer to year 2019 / Les déclarations liées aux données de capture 
concernent l’année 2019. 
 

Application 
Domaine 

Objet (Résolution(s)) Information provided by CPC
Informations fournies par la CPC 

2019 

5 Flag State 
Controls
(Data) 

Contrôles du 
ressort de 
l’État de 
pavillon 
(Données) 

5.1 Scientific Data 
Données scientifiques 
(15/05)  (12/06)  (12/04) 
(12/09)  (13/04)  (13/05) 
(15/01)  (15/02)  (17/05) 
(18/07) 

A system to collect 
scientific data exists / Il 
existe un système de 
collecte des données 
scientifiques :

5.1.1 Fisheries statistics

for IOTC species and main 
shark species provided to the 
IOTC Secretariat, include: 

Les statistiques de pêche pour 
les espèces CTOI et les 
principales espèces de requins 
ont été déclarées à la CTOI 
pour : 

5.1.1.1 Nominal catch / Captures nominales 

5.1.1.2 Report on zero catches matrix / Rapport sur la 
matrice de captures nulles 

5.1.1.3 Catch and effort / Prises et effort 

5.1.1.3.1 Aggregated logbook data 

Données agrégées des livres de pêche 

5.1.1.3.2 Number of FADs (by type & quarter) 

Nombre de DCP (par type & trimestre) 

5.1.1.3.3 Number & effort of supply vessels 

Nombre & effort des navires d’appui 

5.1.1.4 Size frequency 

Fréquences de tailles 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1505-conservation-measures-striped-marlin-black-marlin-and-blue-marlin
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1206-reducing-incidental-bycatch-seabirds-longline-fisheries
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1209-conservation-thresher-sharks-family-alopiidae-caught-association-fisheries-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1304-conservation-cetaceans
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1305-conservation-whale-sharks-rhincodon-typus
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1501-recording-catch-and-effort-data-fishing-vessels-iotc-area-competence
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1502-mandatory-statistical-reporting-requirements-iotc-contracting-parties-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1807-measures-applicable-case-non-fulfilment-reporting-obligations-iotc


5.1.3 Statistics on

bycatch have been

provided to the

Secretariat for: 

Les statistiques sur les prises 

accidentelles ont été 

transmises au Secrétariat sur : 

Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

5.1 Scientific Data 
Données scientifiques 

(15/05) 
(12/06) 
(12/04)
(12/09)
(13/04)
(13/05)
(15/01)
(15/02)
(17/05)
(18/07) 

5.1.2 Fisheries statistic

for FAD provided to the

IOTC Secretariat, include: 

Les statistiques de pêche
pour les DCPs ont
 été déclarées à la
CTOI pour : 

5.1.2.1 Total number set by the purse seine and supply 
vessels per quarter / Nombre totale de calées 
par senneur et navires d’appui (PS) 

5.1.2.2 Yearly interactions with FAD, Number of FADs 
deployed / Interactions annuelles avec DCPs, 
nombre de DCPs déployés 

5.1.2.3 Daily information on all active FADs in 2020 by 
month / Information journalière sur tous les 
DCPs actifs en 2020 par mois 

5.1.3.1 Sharks / Requins 

5.1.3.2 Marines turtles / Tortues marines 

5.1.3.3 Seabirds / Oiseaux de mer 

5.1.3.4 Cetaceans / Cétacés 

5.1.3.5 Whale sharks / Requins baleine 

5.1.3.6 Mobulid rays / Raies Mobulidae 

5.1.4 Information on research 
work, implementation of 
measures to mitigate bycatch 
reported for:  

Informations sur les travaux 
scientifiques, mesures 
d’atténuation des captures 
accidentelles transmises sur :  

5.1.4.1 Sharks / Requins 

5.1.4.2 Marines turtles / Tortues marines 

5.1.4.3 Seabirds / Oiseaux de mer 

Contrôles du 
ressort de 
l’État de 
pavillon 
(Données) 

5 Flag State 
Controls
(Data) 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1505-conservation-measures-striped-marlin-black-marlin-and-blue-marlin
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1206-reducing-incidental-bycatch-seabirds-longline-fisheries
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1209-conservation-thresher-sharks-family-alopiidae-caught-association-fisheries-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1304-conservation-cetaceans
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1305-conservation-whale-sharks-rhincodon-typus
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1501-recording-catch-and-effort-data-fishing-vessels-iotc-area-competence
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1502-mandatory-statistical-reporting-requirements-iotc-contracting-parties-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1807-measures-applicable-case-non-fulfilment-reporting-obligations-iotc


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

5.1 Scientific Data 
Données scientifiques 

(15/01)

(15/02) 

5.1.5.1 Actions on Blue Shark reported to the Secretariat 

Mesures pour le requin peau bleue ont été 
transmises au Secrétariat 

5.1.5 Information on actions 
taken domestically to monitor 
catches: 
Les informations sur mesures 
prises pour suivre les captures 

(18/02)

(18/05) 

5.1.5.2 Actions on Striped Marlin, Black Marlin,  
Blue Marlin and Indo-pacific Sailfish reported

to the Secretariat 

Mesures pour le marlin rayé, marlin noir,
marlin bleu et voilier indopacifique ont été 
transmises au Secrétariat 

5.1.6 The template of the official logbooks to record data or information on the electronic logbook systems was 
submitted to the IOTC Secretariat in : 

Le modèle de livre de pêche officiel servant à enregistrer les données et les informations sur les livres de pêche 
électroniques ont été transmises au Secrétariat 

5.1.7 An update of the template of the official logbooks to record data or information on the electronic logbook systems 
was submitted to the IOTC Secretariat in: 

Une mise à jour du modèle de livre de pêche officiel servant à enregistrer les données et les informations sur les 
livres de pêche électroniques ont été transmises au Secrétariat 

Consult the fishing logbooks / Consultez les livres de pêche

Contrôles du 
ressort de 
l’État de 
pavillon 
(Données) 

5 Flag State 
Controls
(Data) 

Section 3.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/node/4788
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1501-recording-catch-and-effort-data-fishing-vessels-iotc-area-competence
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1502-mandatory-statistical-reporting-requirements-iotc-contracting-parties-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1805-management-measures-conservation-billfishes-striped-marlin-black-marlin-blue
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1802-management-measures-conservation-blue-shark-caught-association-iotc-fisheries

	Date of submission / Date de soumission: 15-Mar-2021
	111 Yes: 16/03/2020
	111 IR: [Yes / Oui]
	21 AFV yes: Yes
	21 AFV No: Off
	121 NSR: [Yes / Oui]
	121 Yes: 23/11/2020
	211 AFV: [Yes - Complete]
	212 AFV: [Yes/Oui - 2019]
	212 AFV Date: 13/02/2019
	213 AFV: [No/Non]
	214 AFV E: 0
	214 AFV NE: 5
	2: 
	1 Info: 

	1 Info: 
	22 Yes: Off
	22 No: Yes
	22 if Yes: [SELECT AS]
	213 AFV Date: 
	221 CA Date: 
	221 CA: [SELECT]
	2231 CA: [SELECT]
	2232 CA: [SELECT]
	2233 CA: [SELECT]
	2234 CA: [SELECT]
	222 CA: [SELECT]
	222 CA Date: 
	2312 Nb: 5
	23 Info: 
	23 Yes: Yes
	23 No: Off
	23 Na: Off
	24 No: Off
	24 Na: Off
	24 Yes: Yes
	231 CA: [Yes/Oui - Complete/En Totalitè]
	241 CDV: [Yes/Oui - Complete/En Totalitè]
	241 ATF: Yes
	241 Reg: Yes
	241 Log: Yes
	241 Reg Nb: [0]
	241 Log Nb: [0]
	224 CA: [SELECT]
	242 Mark: [Yes/Oui - Complete/En Totalitè]
	243 Gmark: [No/Non]
	25 Yes: Yes
	25 No: Off
	25 Na: Off
	251 VMS: [100% >Coverage/Couverture > 75%]
	241 ATF Nb: [0]
	24 Info: 
	26 No: Off
	26 Yes: Off
	26 Na: Yes
	261 Leg: Loi 2015/053 portant code de la pêche et de l'aquaculture
	261 STRX: [Interdits par la loi]
	2511 Nb: 0
	262 CV: [SELECT]
	264 TRX: [SELECT]
	265 TRX: [SELECT]
	25 Info: 
	26 Info: 
	27 Info: 
	263 TRX: [SELECT]
	271 TRX: [No  / Non]
	271 QTRX: 0
	27 Yes: Yes
	27 No: Off
	27 Na: Yes
	28 Yes: Yes
	28 No: Off
	28 Na: Off
	281a: Off
	281b: Yes
	281c: Off
	281 Law: [SELECT YEAR]
	281 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	281 ATF: [2019]
	283a: Off
	283b: Yes
	283 Law: [SELECT YEAR]
	283 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	283 ATF: [2019]
	283c: Off
	282a: Off
	282b: Yes
	282c: Off
	282 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	282 Law: [SELECT YEAR]
	282 ATF: [2013]
	284a: Off
	284b: Yes
	284c: Off
	284 Law: [SELECT YEAR]
	284 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	284 ATF: [2019]
	285a: Off
	285 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	285 Law: [SELECT YEAR]
	285 ATF: [2019]
	286c: Off
	286 Law: [SELECT YEAR]
	286 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	286 ATF: [2019]
	287a: Off
	287b: Yes
	287 Law: [SELECT YEAR]
	287 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	287 ATF: [2021]
	287c: Off
	288a: Yes
	288b: Yes
	288c: Off
	288 Law: [2014]
	288 Ref: Arrêté n°12665/2014 du 28/03/14   
	288 ATF: [2019]
	289a: Yes
	289b: Yes
	289c: Off
	289 Law: [2003 or before / ou avant]
	289 Ref: Arrêté n°20510/2003 du 01/12/03   
	2810a: Off
	2810b: Yes
	2810c: Off
	2810 Law: [SELECT YEAR]
	2810 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2810 ATF: [2003 or before / ou avant]
	2811a: Off
	2811b: Yes
	2811c: Off
	2811 Law: [SELECT YEAR]
	2811 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2811 ATF: [2003 or before / ou avant]
	2812a: Yes
	2812b: Off
	2812c: Off
	2812 Law: [2014]
	2812 Ref: Arrêté n°12667/2014 du 28/03/14
	2813a: Off
	2813b: Yes
	2813c: Off
	2813 Law: [SELECT YEAR]
	2813 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2813 ATF: [2019]
	2814a: Off
	2814b: Yes
	2814c: Off
	2814 Law: [SELECT YEAR]
	2814 Ref: 
	2814 ATF: [2019]
	2812 ATF: [SELECT YEAR]
	2815a: Off
	2815b: Yes
	2815c: Off
	2815 Law: [SELECT YEAR]
	2815 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2815 ATF: [2016]
	2816a: Off
	2816b: Yes
	2816c: Off
	2816 Law: [SELECT YEAR]
	2816 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2816 ATF: [2019]
	2817a: Off
	2817b: Yes
	2817c: Off
	2817 Law: [SELECT YEAR]
	2817 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2817 ATF: [2012]
	2818a: Off
	2818b: Yes
	2818c: Off
	2818 Law: [SELECT YEAR]
	2818 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2818 ATF: [2019]
	2819a: Off
	2819b: Yes
	2819c: Off
	2819 Law: [SELECT YEAR]
	2819 Ref: ENTER LEGAL REFERENCE
	2819 ATF: [2019]
	271 PTRX: 0
	2820 INFR: 0
	289 ATF: [2003 or before / ou avant]
	29 Obs: [No/Non]
	2821 INFRC: 0
	252 VMS: [Yes/Oui - Complete/En Totalitè]
	29 Nb: 0
	29 Yes: Yes
	29 No: Off
	29 Na: Off
	2101 EXP2019: [SELECT]
	2102 EXP2020: [SELECT]
	2103 Q: 
	2104 Q: 
	2105 EXP2019: [SELECT]
	2106 EXP2020: [SELECT]
	2107 Q: 
	2108 Q: 
	2109 EXP2019: [SELECT]
	21012 Q: 
	21013 CA2020: [Yes/Oui]
	21010 EXP2020: [SELECT]
	211 AFV Date: 31/01/2020
	29 Info: 
	2111 YFT: [SELECT]
	21013 Date: 
	210 Yes: Off
	210 No: Off
	210 Na: Yes
	2112 YFT: [SELECT]
	2112 Date: 
	2113 YFT: [SELECT]
	2113 Date: 
	211 Info: 
	210 Info: 
	21011 Q: 
	2122 Net: 
	2123 Net: 
	211 Yes: Off
	211 No: Off
	211 Na: Yes
	212 Yes: Off
	212 No: Off
	212 Na: Yes
	311a: Yes
	311a Name: Antsiranana, Mahajanga, Toamasina, Taolagnaro, Toliary
	311b Name: Centre de Surveillance des Pêches
	311a Date: 2017
	311c Date: 2017
	311c Period: 24
	3121 FV: 14
	3122 CV: 1
	3123 FV: 11
	313 V: 0
	314 D: 0
	315 FV: 13
	316 FV: 9
	317 FV: 0
	318 FV: 0
	319 FV: 0
	3111 List: [Yes/Oui]
	212 Info: 
	311b: Yes
	311c: Yes
	31 Yes: Yes
	31 No: Off
	31 Na: Off
	2121 Net: [SELECT]
	321 Licensed: [Yes/Oui]
	311b Date: 2017
	322 Date: 
	322 Access: [No/Non]
	3110 FV: 0
	324 Date: 15/02/2021
	3231 Nb: 114
	323 List: [Yes/Oui]
	323 Date: 15/02/2021
	325 Temp: [Yes/Oui]
	325 Date: 13/02/2019
	31 Info: 
	32 Yes: Yes
	32 No: Off
	32 Na: Off
	324 List: [Yes/Oui]
	411 List: [No/Non]
	412 List: [No/Non]
	413 List: [No/Non]
	32 Info: 
	41 Yes: Off
	41 No: Off
	41 Na: Off
	51 Yes: Yes
	51 No: Off
	51 Na: Off
	214 AFV: [No/Non]
	5111 NC: [Yes/Oui - Complete/En Totalité]
	5112 Mat: [Yes/Oui - Complete/En Totalité]
	51131 Log: [Yes/Oui - Complete/En Totalité]
	51132 FAD: [No/Non]
	51133 SP: [No/Non]
	5114 LF: [Yes/Oui - Complete/En Totalité]
	5121 PS: [SELECT]
	5122 FAD: [SELECT]
	5123 FAD: [SELECT]
	5131 S: [Yes/Oui - Complete/En Totalité]
	5132 T: [No/Non]
	5133 B: [No/Non]
	5134 C: [No/Non]
	5135 W: [No/Non]
	5136 R: [No/Non]
	5141 R: [No/Non]
	5142 T: [No/Non]
	5143 B: [No/Non]
	5152 MAR: [No/Non]
	5151 BSH: [No/Non]
	516 Log: [Yes/Oui - 2013]
	517 Log: [No/Non]
	4 Info: 
	5 Info: 
	224 CA Date: 
	231 CA Date: 15/02/2021
	286a: Off
	286b: Yes
	2311 Nb: 0
	244 Fmark: [No/Non]
	244 FmarkW: [SELECT]
	242 NbM: 5
	243 NbM: 
	2512 Nb: 5
	252 Nb: 12
	252 VMS Date: 16/03/2020
	262 CV Date: 
	262 Nb: 
	263 Q: 
	285c: Off
	285b: Yes
	263 Nb: 
	3241 Nb: 0
	411 Nb: 
	412 Nb: 
	413 Nb: 
	CPC name: [Madagascar / Madagascar - MDG]
	224 CA Nb: 
	224 CAV Nb: 
	Attach281a: 
	Attach281b: 
	Attach282a: 
	Attach282b: 
	Attach283a: 
	Attach283b: 
	Attach284a: 
	Attach284b: 
	Attach285a: 
	Attach285b: 
	Attach286b: 
	Attach286a: 
	Attach287b: 
	Attach287a: 
	Attach288a: 
	Attach288b: 
	Attach289b: 
	Attach289a: 
	Attach2810b: 
	Attach2810a: 
	Attach2811b: 
	Attach2811a: 
	Attach2812a: 
	Attach2813b: 
	Attach2812b: 
	Attach2813a: 
	Attach2814b: 
	Attach2814a: 
	Attach2815b: 
	Attach2815a: 
	Attach2816a: 
	Attach2816b: 
	Attach2817b: 
	Attach2817a: 
	Attach2818b: 
	Attach2818a: 
	Attach2819a: 
	Attach2819b: 
	Button2: 
	Button3: 


